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L’édito du Maire
Roger LARRODÉ

L’année 2023 s’achève, elle sera à marquer d’une 
pierre noire dans l’histoire. A peine sortis d’une 
pandémie mondiale qui aura duré deux ans voilà 
que le monde s’embrase.

Le conflit en Ukraine s’enlise avec son lot quoti-
dien de victimes. Le Moyen-Orient est à nouveau 
à feu et à sang, les victimes civiles innocentes se 
comptent par milliers.

Je m’interroge encore et encore… comment est-il 
possible que, dans le monde actuel interconnecté 
comme jamais, où l’intelligence artificielle ne cesse 
de progresser et semble parfois dépasser celle 
des hommes, nous puissions assister, presque 
indifférents, à de telles horreurs retransmises sur 
nos écrans à l’heure du diner. Pourquoi les diri-
geants et les peuples du monde entier ne disent 
pas stop à tout cela ? 

Mes interrogations demeureront longtemps sans 
réponse, mes souhaits resteront des vœux pieux… 
Malheureusement, les guerres, la misère, la faim 
ou encore le dérèglement climatique, continueront 
de pousser des populations vers l’exode, au péril 
de leur vie. Aucun mur, aucune barrière n’empê-
chera ces hommes d’aspirer à un monde qui leur 
semble meilleur et nous continuerons à assister, 
impuissants, à ces tragédies.

Malgré ce contexte morose, la vie et l’activité 
municipale continuent. Au fil de ces feuillets nous 
vous présenterons les réalisations récentes de la 
collectivité. Vous y trouverez aussi des informa-
tions pratiques et le bilan d’activités de l’année 
écoulée de chaque association du village.

Je reviendrai en détail sur les réalisations et pro-
jets lors de la traditionnelle soirée de présentation 
des vœux à laquelle j’espère vous rencontrer.

Je profiterai de ce moment pour évoquer un point 
important concernant l’urbanisme, notamment 
la loi promulguée le 20 juillet 2021 imposant la 
réduction de 50% des surfaces actuellement 

constructibles à l’horizon 2030. L’application de 
ces nouvelles règles aura une incidence incon-
testable sur l’avenir des Saint-Lonnais et sur la 
problématique du logement déjà très tendue.

L’augmentation du coût des matériaux de construc-
tion, des taux d’intérêts et des garanties exigées par 
les organismes bancaires cumulés à la raréfaction 
des espaces constructibles va générer une forte 
hausse du prix de l’immobilier déjà inaccessible pour 
beaucoup de jeunes porteurs de projets.

Une véritable crise du logement se profile pour 
demain et je crains que nos efforts pour pro-
duire des logements soient très insuffisants pour 
répondre à une demande toujours plus forte.

Par ailleurs, je donnerai quelques chiffres pré-
cis sur l’évolution de la population locale afin 
de remettre en cause une idée reçue qui laisse 
penser que notre commune subit une poussée 
démographique démesurée.

Bonne et heureuse année à tous. 

Je souhaite que nous soyons épargnés par 
ces catastrophes. Cependant, n’oublions pas 
que la paix et la liberté ne sont jamais définiti-
vement acquises et dépendent d’un équilibre 
parfois précaire.

  Pour terminer, malgré cette 
analyse quelque peu pessimiste 
de l’année écoulée, je vous sou-
haite à tous de joyeuses fêtes 
de fin d’année et vous donne 
rendez-vous pour notre tra-
ditionnelle soirée des vœux : 
Samedi 6 janvier 2024 à 19h, 
salle des associations. 



03

Commissions municipales  ❙  La vie des écoles  ❙  Vie associative  ❙   Informations pratiques

Les Commissions
◗ Finances
Josette PREUILHO, Roger LARRODÉ, Patrice 
LAULOM, Chantal BERGERON, Eric LABASTE, 
Sophie ROBERT, 
Annie BOULAIN, Thierry GUILLOT
◗ Bâtiments, accessibilité et travaux
Patrice LAULOM, Christelle POUYANNÉ,
Binh DUCAMP, Jean-Pierre LAUDINET, 
Pierre POURTEAU, 
Annie BOULAIN, Pierre VENDRIOS, Roger LARRODÉ
◗ Voirie et environnement
Eric LABASTE, Cédric TASTET, 
Jean-Pierre LAUDINET,
Pierre VENDRIOS, Josette PREUILHO, 
Binh DUCAMP, Roger LARRODÉ
◗ Aménagements, espaces verts et fleurissement
Binh DUCAMP, Cédric TASTET, 
Christelle POUYANNÉ
◗ Affaires scolaires et périscolaires
Thierry GUILLOT, Christelle POUYANNÉ, 
Chantal BERGERON, Pierre POURTEAU
◗ Culture et bibliothèque
Sophie ROBERT, Audrey LESBATS,
Chantal BERGERON, Eric LABASTE
◗ Appel d’offres
- Président : Roger LARRODÉ
- Titulaires : Thierry GUILLOT, Patrice LAULOM, 
Annie BOULAIN
- Suppléants : Jean-Pierre LAUDINET, 
Sophie ROBERT, Binh DUCAMP
◗ Organisation des manifestations, animations,
Festivités et relations avec les associations
Binh DUCAMP, Patrice LAULOM, Annie BOULAIN,
Josette PREUILHO, Pierre VENDRIOS, 
Pierre POURTEAU, Christelle POUYANNÉ

◗ Personnel
Roger LARRODÉ, Thierry GUILLOT, Eric LABASTE,
Annie BOULAIN, Patrice LAULOM, Sophie ROBERT
◗ Communication et site internet
Sophie ROBERT, Christelle POUYANNÉ, 
Binh DUCAMP, Audrey LESBATS
◗ Comité de Jumelage
Christelle POUYANNÉ, Audrey LESBATS, 
Annie BOULAIN
◗ Conseil d’Administration du CCAS
Roger LARRODÉ, Annie BOULAIN, Patrice LAULOM,
Christelle POUYANNÉ, Pierre POURTEAU, 
Josette PREUILHO
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w Le Maire 
Roger LARRODÉ
Vice-président du SDIS

Les Adjoints
◗ Thierry GUILLOT, délégué à la vie scolaire
et vice-président du SITCOM
◗ Annie BOULAIN, déléguée au social
◗ Eric LABASTE, délégué à la voirie

Les Conseillers municipaux délégués
◗ Patrice LAULOM, délégué aux bâtiments 
communaux, accessibilité et travaux 
et à l’organisation des manifestations
◗ Sophie ROBERT, déléguée 
à la communication, la culture et au tourisme

Les Conseillers communautaires
◗ Roger LARRODÉ, vice-président 
chargé des services techniques
communautaires, de la voirie, 
des bâtiments et de la piscine
◗ Sophie ROBERT, 
conseillère communautaire
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Liste des délégués auprès 
des syndicats intercommunaux 

et autres organisations

Organisation          Titulaire          Suppléant

◗ ALPI  J. PREUILHO  A. LESBATS

◗ SYDEC  T. GUILLOT  E. LABASTE

◗ EMMA  P. VENDRIOS JP. LAUDINET

◗ Conservatoire des Landes  

 R. LARRODÉ  B. DUCAMP

◗ Ecole Notre Dame 
 T. GUILLOT  C. POUYANNÉ

◗ Conseil d’école publique  

 T. GUILLOT  C. POUYANNÉ

◗ Bibliothèque 
 S. ROBERT  A. LESBATS

◗ Médiathèque 
 C. BERGERON  B. DUCAMP

◗ CNAS  J. PREUILHO  S. ROBERT

◗ Associations 
 C. POUYANNÉ  P. POURTEAU

Désignation de 2 conseillers responsables

◗ P. LAULOM : utilisation, gestion 

et équipement des salles communales

◗ E. LABASTE : environnement, signalisation 

et incivilités

Au secrétariat
◗ Christelle PEYRUSEIGT, responsable des services 
sous l’autorité du Maire, et Cathy DI MAURO.

L’école
Accueil périscolaire et les temps d’accueil périscolaire  
(TAP)
◗ Céline SIBERCHICOT, responsable du service, et 
Céline CLUZEAUD assurent l’accueil périscolaire du 
matin et du soir ainsi que le midi à la cantine.  
◗ Béatrice DOMEC vient renforcer l’équipe pour la 
garderie du matin et Maria SOARES pour la garderie 
du soir.
◗ Céline SIBERCHICOT et Céline CLUZEAUD animent 
les Temps d’Accueil Périscolaires (TAP) avec l’aide de 
Sophie TAILLENTOU et Rosy SIBERCHICOT.

Cantine
◗ Véronique LISSALDE, responsable du service, 
confectionne les repas sur place. Elle est secondée 
par Danièle BEYRIERE et Maria SOARES pour le ser-
vice, la vaisselle et le nettoyage.

L’entretien des locaux 
◗ Danièle BEYRIERE, Béatrice DOMEC et Sylvie 
DUPEYRON assurent le ménage quotidien des locaux 
de l’école primaire, de la garderie et de plusieurs salles 
communales.

L’agence postale communale
◗ Eveline HUHNERBACH, assure le fonctionne-
ment de l’Agence Postale Communale.
Elle participe également activement à la vie de la biblio-
thèque municipale.

Les services techniques
◗ Frédéric DUBOIS, responsable du service, assisté par 
Albert COELHO et Nicolas SOULU.

    Les services 
municipaux
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Le budget 2023 a été voté le 6 avril dans un 
contexte budgétaire complexe marqué par l’infla-
tion. 
Pour autant, la municipalité poursuit son objectif : 
une gestion rigoureuse tout en investissant pour 
l’avenir du village et la qualité de vie des Saint-
Lonnais.

◗ Les dépenses de fonctionnement 
Ce sont les dépenses nécessaires au fonctionne-
ment de la commune. Les plus importantes sont :
◗ Les charges de personnel,  
◗ Les charges à caractère général (Electricité, eau, 
combustibles, carburant, entretien des bâtiments, 
écoles, entretien du matériel, des terrains, fourni-
tures scolaires, assurances), 
◗ Les charges de gestion courantes,
◗ Les intérêts d’emprunts.

Les dépenses réelles de fonctionnement augmen-
tent de 6.6 % par rapport à 2022.
Cela s’explique principalement par une augmentation 
des charges à caractère général avec une hausse de 
70 % des dépenses d’électricité.

Des dépenses de fonctionnement maîtrisées : 
Quelques repères par rapport à des communes de 
même strate du département

La section fonctionnement 
s'équilibre à 1 013 540 €

◗ Les recettes de fonctionnement 
Les principales recettes sont :
◗ Impôts locaux et taxes,   
◗ Les dotations et participations,  
◗ Les produits de services,  
◗ Les produits de gestions courantes (les loyers), 
◗ Les atténuations de charges (personnel), 
◗ L’excédent de fonctionnement reporté.  

Même si la municipalité a fait le choix de ne pas 
augmenter les taux d’imposition communaux depuis 
2014, le montant total des impôts payé par les 
St-Lonnais augmente chaque année en raison de 
l’évolution des bases fiscales fixée par l’Etat.

En 2023, plus aucun ménage ne paiera de taxe 
d’habitation au titre de sa résidence principale. 
Attention, la taxe d’habitation demeure en vigueur 
pour les résidences secondaires. 

175 €  e  Charges Générales 
par St-Lonnais
contre 232 € pour les communes de même 
strate du département

308 €  e  Charges de personnel 
par St-Lonnais
contre 349 € pour les communes de même 
strate du département

10 €  e  Intérêts d’emprunts 
par St-Lonnais
contre 15 € pour les communes de même 
strate du département

La section investissement 
s’équilibre à 461 781 €
L’année 2023 sera marquée par la réalisation de pro-
jets inscrits au budget 2022 comme le terrain mul-
tisports avec Frontball et le ravalement de façade de 
la salle des associations et du Mur à Gauche.

1.00%

Charges
à caractère général

Charges de personnel
et frais assimilés

Autres charges
de gestion courante

Les intérêts 
d'emprunts

Impôts locaux
et taxes
Dotations
et participations
Les produits
de services
Les produits
de gestion courante
Les atténuations 
de charge
L'excédent de
fonctionnement
reporté

15.00%

45.00%

30.00%

60.00%24.00%

9.00%
2.00%

2.00%
4.00%

Bulletin Municipal 
Saint-Lon-Les-Mines

Budget 2023
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Les principaux projets inscrits au budget 
2023 :
◗ Pose d’une surtoiture salle des associa-
tions : 16 380.81 €
◗ Remplacement de l’éclairage au Mur à 
Gauche et du monnayeur : 17 811. 60 €
◗ Installation d’une pompe à chaleur à la salle 
Labadie : 6 355.20 €
◗ Eclairage public : remplacement de 12 lan-
ternes à Bulles par des lanternes à Leds 
(Mairie, église et Mur à Gauche) : 7 853 €
◗ Travaux d’accessibilité à l’entrée du cime-
tière : 10 530 €
◗ Remplacement du tracteur tondeuse : 
18 629.10 €
◗ Voirie : réfection route du Barrat et du 
Carrerot (7 400 €) ; revêtement en enrobé 
d’une partie du trottoir route de Peyrehorade 
(17 413.14 €) ; élargissement de la route du 
Herrou (6 482.28 €).
◗ Acquisition de la maison « Geloux » en 
plein centre du village pour un montant de 
237 000 € par le biais de l’EPFL qui permet 
un étalement de la dépense sur plusieurs 
années. Montant payé en 2023 : 45 400 €

Ces projets sont en grande partie financés par 
l’autofinancement dégagé par la section de 
fonctionnement et des subventions d’équipe-
ment. Aucun emprunt n’a été souscrit.
Grâce à cette stratégie d’autofinancement 
des investissements mise en place depuis 
des années, le taux d’endettement communal 
est aujourd’hui très faible soit 288.26 euros 
par habitant contre une moyenne nationale 
de 600 euros par habitant. 

.
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200 000,00 e
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Encours de la dette 2020-2024

706 776,18 e

569 413,86 e

426 500,14 e
355 428,44 e

282 120,80 e

2020 2021 2022 2023 2024

Budget (Suite)
Les coûts des réfections de la voirie sont en 
très forte augmentation. 
Cette année, le budget consacré à l’entretien et 
réfection des voies s'élève à 25 500 €.
Le voies du Herran et du Carrerot ont été classées 
à titre gratuit au domaine communal. Un premier 
revêtement a été fait pour un montant de 8 000 €. 
Ces voies rentreront ensuite dans l’intérêt com-
munautaire pour leur futur entretien.
Le trottoir de la route départementale vers le 
complexe médical reçoit un revêtement en enro-
bé. Une deuxième tranche a été réalisée en 2023 
pour un montant de 17 500 €. La dernière tranche 
est prévue pour 2024.
Les bas-côtés de la voie du Nés (route du com-
plexe médical) ont été renforcés. Cette route, 
d'origine très étroite accueille un quartier en plein 
développement, la voie sera élargie pour facili-
ter la circulation.
Les routes de la commune sont anciennes et 
reçoivent une circulation importante. Il est impor-
tant d'adopter une conduite adaptée pour la sécu-
rité de tous.   

Voirie

Eric LABASTE
3ème adjoint en charge de la voirie



Encours de la dette 2020-2024
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Travaux - Rénovation
Les principales réalisations de l’année 2023…

◗ Le Terrain multisports 
Cet aménagement, acté au budget 2022 et inauguré 
le 21 août dernier, a très vite été investi par les enfants 
et les adolescents. 
Placé derrière le Mur à Gauche, dans la continuité du 
terrain de tennis et de l’aire de jeux, il comprend un 
city-stade, un terrain de Front-ball, un city-stade Kiki 
pour les tout-petits et quelques autres aménage-
ments.
Montant des travaux 43 994 € HT. Pour la réalisation 
de cette opération la commune a obtenu une subven-
tion de l’Agence Nationale du Sport (18 997 €) et de la 
CAF des Landes (3 000 €).

◗ Travaux de rénovation et d’embellissement du Mur 
à Gauche et de la Salle des Associations 
Un ravalement complet de ces deux bâtiments avec 
les couleurs dominantes du centre bourg a été réalisé.
Montant des travaux 42 810.23 € HT. Pour la réali-
sation de cette opération la commune a obtenu une 
subvention du Département de 7 193 €.
Nous avons également posé une surtoiture sur la salle 
des associations pour un montant de 14 562.34 € HT.

◗ Travaux de rénovation énergétique sur les bâti-
ments communaux
L’objectif de la municipalité est de diminuer la consom-
mation énergétique des salles communales qui sont 
très sollicitées.
A la Salle Labadie, nous avons remplacé les anciens 
radiateurs électriques très énergivores par un sys-
tème de pompe à chaleur air-air.
Montant des travaux : 5 296 € HT – Pour la réalisation 
de ces travaux nous avons obtenu une subvention de 
l’Etat et du Département à hauteur de 2 118.40 €.

Au Mur à Gauche, nous avons remplacé les pro-
jecteurs existants très anciens et coûteux par des 
projecteurs à Led. Un monnayeur a également été 
installé permettant l’utilisation de l’éclairage en fonc-
tion du temps d’occupation.
Montant des travaux : 14 843 € HT - Pour la réalisa-
tion de ces travaux nous avons obtenu une subven-
tion du Département à hauteur de 2 717 €.

◗ Travaux d’aménagement du cimetière 
D’importants travaux d’aménagement et d’embel-
lissement ont été réalisés. Le columbarium a été 
repensé avec la création d’un jardin du souvenir 
entièrement réalisé par les employés communaux.
Les abords du cimetière ont été aménagés afin de 
permettre aux personnes à mobilité réduite d’accéder 
à l’entrée du cimetière. 
Montant des travaux : 8 775 € HT.

◗ Acquisition de la propriété « Geloux »
L’équipe municipale a fait le choix de l’acquisition de 
la propriété « Geloux ».
Située en plein centre bourg, elle fait partie du patri-
moine historique du village.
Le coût de cet investissement s’élève à 237 000 € et 
fera l’objet d’un aménagement en logements locatifs 
de petite taille pour répondre à une demande toujours 
plus importante. Le projet est actuellement en cours 
d’étude et sera porté par la Commune en partenariat 
avec un opérateur public.

◗ Travaux d’entretien des bâtiments
La présence de foyers de termites a été détectée à 
la bibliothèque et au Musée. La charpente fera l’ob-
jet d’un traitement anti-termites et d’un traitement 
curatif par procédé de pièges. Coût de l’opération :    
3 176.53 € HT.

Patrice LAULOM
délégué aux bâtiments communaux



Le cimetière et ses abords ont fait l’objet de 
travaux conséquents cette année.
◗ Le columbarium :
Cet espace de plus en plus fréquenté par les St 
lonnais a fait l’objet d’un réaménagement com-
plet, pensé et dessiné par la commission des 
bâtiments. Il a été entièrement réalisé par nos 
agents des services techniques sans aucune 
aide extérieure.Mercià eux pour la qualité de 
cette prestation.

◗ Le pourtour du monument aux morts et l’ac-
cès au cimetière :
Ce monument, inauguré en 1923 a été érigé à la 
mémoire des quarante-trois jeunes St Lonnais 
morts durant la première guerre mondiale.
Cette année, à l’occasion du 100ème anniversaire 
de sa création, nous avons souhaité stabili-
ser et aménager ses abords afin de mettre 
en valeur ce lieu de mémoire mais aussi pour 
permettre aux personnes à mobilité réduite 
d’accéder à l’entrée du cimetière, ce qui leur 
était impossible jusqu’à l’heure. Commandés 
depuis plusieurs mois, les travaux ont été réa-
lisés quelques jours avant le 1er novembre. Ils 
ont forcément occasionné une gêne ponctuelle 
pour certains usagers et soulevé quelques cri-
tiques parfois injustifiées et souvent dénuées 
de bon sens.
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Le cimetière

Rien de bien important en rapport aux très nom-
breux témoignages et messages de satisfaction et 
remerciements reçus pour ces travaux mais aussi 
pour l’entretien régulier de notre cimetière tout au 
long de l’année.

Félicitations à tous ceux qui œuvrent à l’entretien 
et l’embellissement de ce lieu de recueillement et 
de paix, St Lonnais, élus, personnels d’entretien, 
bénévoles.

03/11/2023

03/03/1923



Centre Communal d’Action Sociale
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Le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) est un 
Etablissement Public, administré par un Conseil d'Ad-
ministration de 11 membres, présidé par le Maire.

Le Conseil d’administration décide des orientations et 
des choix de la politique sociale locale.
Il dispose d’un budget autonome. Les moyens financiers 
du C.C.A.S sont limités et proviennent essentiellement 
d’une subvention de la commune et de dons d’associa-
tions locales.
Le rôle principal du C.C.A.S, de par sa proximité, est de 
prévenir et de lutter contre l’isolement social. Il exerce, 
en liaison avec les différentes institutions publiques 
(Conseil Départemental, C.I.A.S, assistantes sociales), 
des missions d'accompagnement et de conseil auprès 
des familles en difficultés, des personnes âgées ou 
handicapées.

Les principales actions du CCAS au niveau local
◗ L’accompagnement dans les démarches adminis-
tratives (constitution des dossiers d’aide sociale, APA, 
aide-ménagère, cartes d’invalidité…).
◗ La téléalarme : La téléalarme est un service d'assis-
tance et de secours à des personnes de tous âges dont 
l'autonomie est fragilisée par l'état de santé, le handicap 
ou l'isolement. L’installation est réalisée par le Conseil 
Départemental des Landes.
Le coût annuel s’élève à 120 € par téléalarme, dont 
100 € financés par le C.C.A.S et 20 € par le C.I.A.S du 
Pays d’Orthe et Arrigans. Ce service est donc entière-
ment gratuit pour le bénéficiaire.
◗ Une aide financière ponctuelle allouée aux personnes 
en difficultés passagères (bons alimentaires, de carbu-
rant, aide au paiement de factures d’eau ou d’électricité).
◗ Une Aide pour les retours d’hospitalisation et de 
maternité : 10h d’aide-ménagère sont proposées pour 
un coût total de 30 € pour le bénéficiaire.
◗ La Distribution du colis de Noël par les élus munici-
paux aux personnes âgées reste un moment de partage 
et d’échanges. Il est confectionné à partir de produits 
achetés à la supérette de la commune. En 2022, 233 
colis de Noël ont été distribués.
A partir de 2023, les colis seront distribués aux séniors 
de 71 ans et plus.

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter le 
CCAS au 05 58 57 80 53.

Les services du C.I.A.S du Pays d’Orthe et Arrigans en 
lien avec le C.C.A.S
◗ Le portage des repas
Le CIAS assure le service de portage de repas à domi-
cile, en liaison froide, 5 livraisons par semaine pour 7 
repas à un tarif de 7.50€/repas. Déductible à 50 % de 
vos impôts ou crédit d’impôt.
◗ Le service d'aide à domicile 
Le Centre intercommunal d'Action Sociale du Pays 
d’Orthe et Arrigans gère le service d'aide à domicile sur 
tout le territoire soit sur 24 communes. Son rôle est de 
favoriser le maintien des personnes âgées à leur domi-
cile et de faciliter leur vie quotidienne.
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter le 
CIAS au 05 58 73 00 73.

Assistante sociale du secteur du Pays d’Orthe
Lorsqu’une situation dépasse les compétences de la 
secrétaire du C.C.A.S, elle vous orientera vers l’assis-
tante sociale du secteur du Pays d’Orthe qui prendra 
en charge votre demande.
Sa mission essentielle est d’accompagner les familles 
et les personnes seules dans leurs démarches de la vie 
quotidienne et la réalisation de leurs projets.
Aurélie LAMARQUE - Maison Landaise de la Solidarité
133 Avenue de la Gare - 40 300 PEYREHORADE
Tél : 05 58 41 08 98 du lundi au vendredi de 9h à 10h
Mél : aurelie.lamarque@landes.fr

Aide alimentaire 
L’association Vie et Partage a pour but d’apporter une 
aide alimentaire aux personnes en grandes difficul-
tés ne disposant pas de ressources suffisantes pour 
subvenir à leurs besoins (femmes seules avec ou sans 
enfants, retraités, familles monoparentales, étudiants).
Vie et Partage fonctionne toute l’année et propose, 
pour une modique somme, des paniers alimentaires 
tous les lundis à la salle des associations.
Pour plus d’informations n’hésitez pas à contacter 
Monsieur Dominique BACQUET, Président de l’Associa-
tion au 06 89 64 06 23.

Service Transp’Orthe : le transport à la demande (TAD)
Transp’Orthe est un service proposé par la Communauté 
de Communes du Pays d’Orthe et Arrigans à tous les 
habitants du territoire.
Il dessert les villes de Peyrehorade et de Dax, sur 
réservation, pour un tarif aller/retour de : 2 € vers 
Peyrehorade et 3 € vers Dax.
Informations et réservations au 05 58 56 80 88 ou sur 
le site tad.trans-landes.fr
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Annie BOULAIN
2ème adjointe en charge du social



Thierry Guillot

1er Adjoint, en charge des affaires scolaires

L’école publique de Saint-Lon-les-Mines
accueille les enfants de 3 à 10 ans de la mater-
nelle petite section jusqu’au CM2.
Malgré la fermeture d’une classe, la rentrée sco-
laire s’est bien passée autour d’un petit déjeuner 
offert par l’association des parents d’élèves.
Effectifs à la rentrée 2023/2024 :
◗ Petite et moyenne section : 5 + 8 = 13
◗ Grande section et cours préparatoire : 
5 + 12 = 17
◗ Cours élémentaire 1 et 2 : 12 + 8 = 20
◗ Cours moyen 1 et 2 : 16 + 9 = 25
TOTAL : 75 élèves

La mairie a doté l’école d’un photocopieur couleur 
(format A3 et A4) à la demande des enseignants. 
Dans le cadre de la classe découverte, un 
voyage scolaire s’est déroulé au mois de juin 
dans les Hautes-Pyrénées pendant 4 jours. La 
mairie a financé le transport des 42 enfants et 
adultes accompagnants.

L’accueil périscolaire 
◗ La garderie 
La garderie accueille les enfants scolarisés dès 
l’âge de 3 ans. Les enfants sont pris en charge 
par une équipe de 4 agents territoriaux qui pro-
posent de nombreuses activités.
Horaires de la garderie : lundi, mardi, jeudi de 
7h30 à 8h30 / de 15h30 à 18h30.
Mercredi de 7h30 à 9h00 et le vendredi de 
7h30 à 8h30 / 15h à 18h30.
Le tarif : 0,40 € la demi-heure pour les familles 
non imposables et 0,50 € pour les familles 
imposables.

◗ La cantine
Ce service, proposé par la Mairie, est géré par 
l’Association Locale des Parents d’Elèves de 
l’école. Véronique assure la préparation des repas 
secondée par Maria et Danielle. Le choix des pro-
ducteurs locaux en circuit court est privilégié.
Depuis le 1° septembre 2022, la Mairie a mis 
en place le dispositif dénommé « La cantine à 1 
€ ». En fonction du quotient familial de chaque 
foyer, il est proposé 3 tarifs distincts : 0,20 €, 
1 € et 2,40€.
A la rentrée 2023, dans le cadre d’une action 
environnementale, l’école a signé une charte 
avec le SITCOM des Landes. A ce titre, la can-
tine va recycler ses bio-déchets.

Ecole
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TAP
Les Temps d’Activités Périscolaires (TAP)
Les Temps d’Activités Périscolaires se déroulent 
les lundis, mardis et jeudis, après la classe, de 
15h45 à 16h45 et accueillent les enfants âgés de 6 
à 11 ans sur inscription.

Les TAP sont gratuits pour les familles : le coût est 
pris en charge par la commune avec une participa-
tion de l’Etat et de la CAF.

Pendant ces temps, des activités variées sont pro-
posées et encadrées par des animateurs territoriaux 
et des intervenants extérieurs qualifiés.

Cette année encore le succès était bien présent : 
une quarantaine d’enfants y ont participé, soit près 
de 90% des élèves concernés.  

Ainsi, tout au long de l’année scolaire 2022-2023, 
les enfants ont pu profiter des activités suivantes :
◗ Ateliers culinaires et créatifs proposés par Céline 
CLUZEAUD, animatrice.
◗ Jeux sportifs organisés par Céline SIBERCHICOT, 
animatrice.
◗ Découverte, exploration et compréhension 
de la nature et de l’environnement avec Dorine 
DEMOULY, Animatrice Nature Professionnelle.
◗ Animation autour de jeux de sociétés en prove-
nance de la ludothèque avec Rosy SIBERCHICOT, 
animatrice.
◗ Temps de lecture et d’échanges à la bibliothèque 
municipale proposés par Sophie TAILLENTOU, ani-
matrice et Evelyne HUHNERBACH, employée muni-
cipale. Les élèves pouvaient également choisir un 
livre et le rapporter chez eux.
Pour tout renseignement complémentaire, vous pou-
vez contacter la Directrice, Céline SIBERCHICOT au 
06 43 74 04 66 – mail : alshperiscostlon@gmail.com

Thierry GUILLOT
1er adjoint en charge des affaires scolaires
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Encours de la dette 2020-2024

Il est agréable de constater que les arbres fruitiers 
poussent bien dans le village.

Cette année, les agents municipaux ont garni le 
talus en face du cimetière avec de multiples varié-
tés de plantes : lespédèzes, phlomis et sauges 
(salvia pink lips). Quant au centre du village, il a été 
végétalisé par des cyclamens et des pensées pour 
l’hiver.

Nous pouvons nous réjouir de la bonne santé des 
plantations réalisées, signe que le terrain est pro-
pice à la culture.
Nonobstant, plusieurs arbres de la commune ont 
été volés par des personnes peu scrupuleuses. 
Nous ne pouvons que nous indigner face à de tels 
actes bien veules privant l’ensemble des habitants 
de Saint Lon Les Mines.

Nous vous rappelons que la cueillette est acces-
sible à tous et vous remercions de votre participa-
tion à la préservation de l’environnement.
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Bibliothèque

Fleurissement

La bibliothèque est ouverte en accès libre, les 

mercredis de 15h30 à 17h30 et les samedis de 

10h30 à 12h (hors vacances scolaires). 

Les écoles (publique et privée) sont accueillies les 

après-midis des lundis, mardis et jeudis.

L’emprunt de livres est gratuit. 

Pensez à consulter notre catalogue pour réser-

ver votre ouvrage : medialandes.fr : Accueil - 

Bibliothèque de St-Lon-les-Mines. 

En collaboration avec la CCPOA, nous avons pro-

grammé au cours de l’année des moments convi-

viaux autour d’ateliers jeux, lecture ou encore à  

travers une exposition. A renouveler l’an prochain !

Nous remercions chaleureusement les bénévoles 

qui œuvrent tout au long de l’année et nous vous 

souhaitons de passer de bonnes fêtes de fin     

d’année.

Nous remercions les cantonniers pour la confection 
de la superbe boite à livres positionnée en face de la 
poste.

Favorisant l’accès à la culture, cette bibliothèque de 
rue vous permet de déposer ou emprunter des livres 
gratuitement .

Boîte à livres

Binh DUCAMP
en charge du fleurissement
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L’année 2023 a été marquée par une série d’évène-
ments significatifs dans notre commune.

◗ Le concert de saxophone du 21 janvier a été un joli 
moment musical qui a rassemblé les habitants de la 
commune.
◗ Le traditionnel repas des anciens a eu lieu le samedi 
18 février, leur offrant une occasion de partager un 
moment chaleureux.
◗ La Mayade s’est déroulée le samedi 29 avril, nos 
jeunes conscrits ont planté le mai et nous avons 
enchaîné les festivités.
◗ L’accueil de la délégation de Champagnac, le week-
end du 27 mai, a renforcé les liens entre nos deux 
communes et leur ont permis d’approfondir ou de 
découvrir pour certains un peu plus nos traditions.
◗ La Fête de la musique le 21 juin a réuni des groupes 
locaux, des danseuses de St Lon et le Conservatoire 
de Musique lors d’une soirée conviviale.  
◗ Enfin, les Fêtes Locales ont été marquées par l’inau-
guration du city-stade le vendredi 18 août, offrant à 
nos plus jeunes un nouvel espace pour la pratique du 
sport.

Ces événements ont été organisés pour nous ras-
sembler et célébrer la richesse de la culture locale.

Nous vous attendons nombreux aux vœux du Maire 
le samedi 6 janvier 2024 et vous souhaitons à tous 
une merveilleuse année remplie de réussite et de 
bonheur.

◗ Vendredi 9 août 2024 : 
Marché des Producteurs 
de Pays.

    Culture, Fêtes & Manifestations
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Binh DUCAMP, en charge des festivités
et Sophie ROBERT, déléguée à la culture



Une visite exceptionnelle enrichit l’histoire de notre 
village en ce mois de mars 2023. John et Judith Keene 
sont venus de Sidney pour voir, toucher et comprendre 
les lieux, la terre et les raisons qui ont poussé William, 
bisaïeul de John à devenir propriétaire de la concession 
de la mine de Saint-Lon en 1845.

John, appelé aussi Jock, est géologue comme son 
ancêtre. Judith est écrivaine, passionnée d’histoire ; 
tous deux sont professeurs à l’université de Sidney.

En 2019, la mairie de Saint-Lon reçoit un courrier 
d’Australie émanant d’un monsieur Keene qui avait lu 
par hasard sur internet, une publication sur l’exploitation 
de la mine du XVIIIe au XXe siècle. Dans ce courrier, il 
demande si le musée détient des documents, archives 
et autres sur William. Cette lettre est transmise à 
Jacques Laulom. Un premier contact est établi. Suivront 
des recherches aux archives de la mine, à Briscous, à 
Bayonne, ainsi que l’échange de nombreux mails. La 
pandémie de 2019 reporte un projet de visite et c’est le 
28 Mars 2023 que Jock et Judith arrivent à Saint-Lon.

William était un ingénieur civil anglais. Il a habité quelques 
temps à Bordeaux avant de déménager à Mousserolles 
près de Bayonne, En 1833, il achète la concession 
Laxalde pour l’exploitation d’une mine de sel dans le 
quartier actuel des salines à Briscous. Le traitement de 
la saumure a  besoin de beaucoup d’énergie, d’où l’idée 
d’acheter en 1845 la concession de la mine de Saint 
Lon. 

A la reprise de la concession, William Keene détermine, 
par des sondages judicieux, la position du puits A (entre 
Lassalle et Sarrot), qui sera foncé jusqu’à une profondeur 
de 63,60 mètres. Ce premier ouvrage important, a ren-
contré  trois couches de charbon d’une puissance iné-
gale; 1m à 10,60m, 2m à 31,20m et 1m à 63,60m. Avec la 
présence de 29 ouvriers et 10 ouvrières, on a extrait 950 
tonnes de minerai entre 1846 et 1848. Ce charbon ache-
miné par charrette, jusqu’aux ports de Carrère à Orist ou 
Port de Lanne, est ensuite transporté sur des gabarres 
jusqu’à Mousserolles, puis amené à Briscous.

Au-delà de son esprit d’entreprise, William Keene se 
révèle être également un inventeur prolixe, il dépose de 
nombreux brevets dans le domaine de l’industrie. Après 
les événements de 1848 et suite à la perte d’une partie 
de son capital, il retourne en Angleterre, puis s’expatrie 
en Australie en 1852 avec sa famille.

Le 31 mars au matin avant son départ pour la Catalogne, 
John Keene a reçu des mains de monsieur le Maire la 
médaille d’honneur de la commune de St-Lon. Moment 
émouvant qui tira une « larmichette » au visiteur du 
jour. Judith et John ont remis à leur tour à notre maire 
un livre retraçant l’histoire de leur famille. Deux cents 
ans après son arrière arrière-grand-père John serre 
fermement la main du représentant du village, jette un 
dernier coup d’œil sur le clocher et ferme ainsi cette 
page d’histoire.

L'épopée de la Mine
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Le Musée de la Mine retrace l’histoire de la mine de 

lignite de St-Lon depuis les débuts de l’exploitation au 

XVIIIème siècle jusqu’à sa fermeture en 1949. 

Les visiteurs peuvent découvrir des panneaux et des 

vitrines qui présentent la grande richesse géologique 

du sol de St-Lon et le témoignage de la présence 

des hommes préhistoriques sur le territoire (industrie 

lithique aurignacienne).

Musée de la Mine

Musées

Le Musée de l’école est situé dans le musée de la 

mine, il évoque l’évolution de la scolarité dans notre 

village du début XIXème à nos jours. 

Musée de l’École

Les entrées sont libres, mais il est nécessaire de 

s’adresser à l’Agence Postale ou à la Bibliothèque 

municipale pour y accéder. Les horaires d’ouverture 

sont les suivants :  du lundi au vendredi, de 9h à 12h et 

de 13h45 à 15h30, le samedi de 9h à 12h.

Pour toutes autres demandes, merci de contacter            

la Mairie au 05 58 57 80 53. 



Commissions municipales  ❙  La vie des écoles  ❙  Vie associative  ❙  Informations pratiques

L’année scolaire 2022-2023 avait pour 
thème l’environnement. 

Les élèves de CE1, CE2, CM1, CM2 sont partis 
en voyage scolaire à Puydarrieux, dans le 65, 
pendant 4 jours. Ils ont travaillé sur l’eau, le tri 
des déchets, la forêt, les énergies, … Ils ont fait 
une veillée : fabrication d’un sifflet et écoute 
des bruits du soir, et une boum ! Les mater-
nelles et les GS-CP sont partis au CPIE de St 
Martin de Seignanx. 

Toutes les classes sont allées à la piscine et au 
cinéma.

En fin d’année, tous les élèves de l’école ont 
présenté aux familles leur spectacle créé avec 
Elsa.

Cette année 2023-2024, l’école accueille 75 
élèves répartis sur trois classes. Nous travaille-
rons sur le sport, la faune et la flore. 
Les élèves de CM1–CM2 ont participé à un 
tournoi de rugby à Peyrehorade. Les élèves de 
CP, CE1, CE2, CM1 et CM2 sont allés à la piscine 
une fois par semaine.

École publique 
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Toute l’école a participé à l’opération « Nettoyons 
la nature ». Avec des gants et des sacs poubelles, 
nous sommes partis ramasser des déchets aux 
alentours de l’école et dans le village. Puis nous les 
avons amenés au point tri.

A l’occasion de la semaine du goût, nous avons 
confectionné et dégusté un goûter tous ensemble. 
Les maternelles/CP ont fait des brochettes de 
fruits et de bonbons. Les CP/CE1/CE2 ont cuisiné 
des cookies. Les CM1/CM2 ont préparé des cock-
tails.

Ecrit par les élèves de CM2
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Le bureau du Conseil Local des Parents d’Elèves 
s’est renouvelé début juillet. Il est désormais com-
posé de 7 membres bénévoles, motivés et engagés :

◗ Présidente : Sophie ROBERT  
◗ Vice-président : Alexis DEABREU
◗ Secrétaire : Corine CAVROT  
◗ Secrétaire adjoint : Médéric BELLEGO 
◗ Trésorier : Didier ROBERT
◗ Facturation cantine : 
Marie-Eve DANES et Thomas GIRARD

Le CLPE est une organisation essentielle dans la vie 
de notre école. Son rôle est de représenter les inté-
rêts des parents et des élèves auprès de l'école et 
des autorités locales.

L’équipe du CLPE  souhaite contribuer à la réussite 
scolaire et au bien-être de tous les élèves. Pour 
cela, elle se fixe trois objectifs principaux pour ces 
prochaines années :
◗ Renforcer le lien entre parents en échangeant 
sur les questions qui concernent nos enfants lors 
de rencontres. Nous souhaiterions organiser des 
cafés-parents ou des groupes de discussion, pour 
permettre aux parents de se connaître, de partager 
leurs expériences, leurs difficultés, leurs conseils, 
etc. Ces moments conviviaux sont aussi l’occasion 
de créer du lien social et de renforcer la solidarité 
entre les familles.

◗ Sensibiliser et prévenir les parents et les élèves 
en mettant en place des ateliers, animés par des 
professionnels, qui aborderont des sujets tels que la 
méthode de travail, la gestion du stress, les risques 
numériques, la lutte contre le harcèlement scolaire, 
l’importance d’une alimentation équilibrée, etc. Ces 
ateliers ont pour but d’informer les parents et les 
élèves sur les enjeux actuels de l’éducation, de les 
aider à développer des compétences et des attitudes 
adaptées, de les accompagner dans leur parcours 
scolaire et personnel.

◗ Récolter des fonds lors de différents événe-
ments proposés pour financer des projets péda-
gogiques et éducatifs, et améliorer les installations 
de l’école, en participant activement à la vie de 
l’école, en organisant des manifestations cultu-
relles, sportives, ludiques, comme des spectacles, 
une kermesse,  etc. Ces événements permettent 
de réunir les parents, les élèves, les enseignants 
et les personnels autour d’un projet commun, de 
valoriser le travail des élèves, de soutenir les ini-
tiatives pédagogiques et éducatives de l’école, et 
d’améliorer le cadre de vie des élèves.

Une nouvelle enseignante, Emmanuelle DE 
CARPENTIER, a rejoint l'équipe pédagogique cette 
année, nous lui souhaitons la bienvenue. Nous 
sommes ravis de pouvoir compter sur sa présence 
et son expertise pour accompagner nos enfants 
dans leur apprentissage. Nous espérons que cette 
collaboration sera fructueuse et bénéfique pour tous.

Nous remercions tous les enseignants, anima-
trices et toutes les personnes qui entourent nos 
enfants au quotidien. Leur travail est essentiel,  
nous savons qu'ils œuvrent pour leur bien-être 
et leur épanouissement. Ensemble, nous avons à 
cœur de créer un environnement scolaire stimulant 
et favorable à l'épanouissement de chaque enfant.
Nous remercions également la municipalité pour 
son précieux soutien lors de nos actions.

Le Conseil Local des Parents d'Elèves commence 
cette nouvelle année avec enthousiasme et déter-
mination. Nous invitons tous les parents d’élèves à 
s’impliquer et à participer activement à nos projets. 
Ensemble, nous pouvons faire la différence et offrir 
à nos enfants les meilleures chances de réussite.

L’équipe du CLPE vous souhaite une belle année 
2024 ! 

Conseil local des parents d’élèves
de l’école publique

L’équipe du CLPE
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L'année scolaire 2022/2023 à l'école Notre-
Dame a été rythmée par de nombreuses acti-
vités !

Manifestations sportives : cycle piscine, cross 
au profit de l'association ELA, Olympiades de 
fin d'année, journée sportive inter-école, projet 
cirque. La fête de l'école a clôturé l'année par 
une belle prestation artistique de nos petits et 
grands acrobates !

Pendant cette année, les enfants ont participé 
à plusieurs sorties scolaires.
La classe de CE/CM s'est rendue en voyage 
à Saint Etienne de Baïgorry pour découvrir 
les trésors culinaires et paysagers du Pays-
Basque (randonnée, jeu de piste, fabrication de 
fromage de brebis et contes de bergers).

La classe de maternelle/CP a passé une jour-
née festive à Bidaparc.

Pendant la semaine des couleurs, les enfants 
ont collaboré à la réalisation d'activités variées 
pour embellir l'école ou faire plaisir aux aînés 
(fresque artistique, plantations, dessins pour les 
résidents d' EPADH...)

L'école s'est ouvert aux parents également. 
Ces derniers ont pu venir assister à un concert 
de Noël et acheter des articles de décoration 
lors du marché de Noël. Pour la chandeleur, les 
parents sont venus partager un temps de jeux 
de société et confectionner des crêpes avec 
les enfants !

École privée 
Notre-Dame
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L'animation pastorale a débuté avec la bénédiction 
des cartables et a ponctué l'année avec les temps 
forts préparés avec l'abbé Carrère (célébration de 
la Toussaint, célébration de Noël, célébration de 
la Semaine Sainte, célébration de louange en fin 
d'année).

Merci à tous les membres de notre Communauté 
Educative pour leur participation active à la Vie de 
l'Ecole !

A la rentrée 2023 une troisième classe a été 
ouverte et de nouveaux projets s'annoncent !
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◗ Anciens Combattants
R. Labaste : 05 58 57 86 43
◗ Association Communale de Chasse
R. Libier : 05 58 57 87 82
◗ Comités des Fêtes
I. Forsans : 06 13 30 51 15
M. Darracq : 06 31 07 21 04 
◗ Comité de Jumelage
P. Dulhoste : 06 22 78 56 38 
◗ Donneurs de Sang
M. Matabos : 05 58 57 83 95
◗ Familles Rurales
A. Delmon : 05 58 57 61 58
X. Poydenot : 05 58 56 28 96
◗ Foyer des Jeunes
M. Darracq : 06 78 45 42 74
◗ L’Atelier du Mot
JF. Blanc : 05 58 56 92 31
◗ Les Trésors du Vietnam
B. Ducamp : 06 32 46 83 98
◗ Los Tranquillos
A. Martinez : 06 82 51 10 30
◗ Lou Youens de d’Aouts Cops 
(les jeunes d’autrefois)
F. Heinrich : 06 08 96 66 79
◗ St Barthélémy (restauration Eglise)
J. Forsans : 05 58 57 68 50
◗ St Lon Solidarité
R. Larrodé : 05 58 57 67 88

◗ Vie et Partage Landes
D. Bacquet : 06 89 64 06 23
◗ C.L.P.E. (Conseil Local des Parents d’élèves 
de l’école publique)
S. Robert : 06 19 55 27 90
◗ A.P.E.L. (Parents d’élèves école privée)
J. Preuilh : 06 62 98 79 29
◗ OGEC (Organismes de gestion 
de l'Enseignement catholique)
E. Graciet : 06 81 05 65 21
◗ Antenne du Conservatoire 
de Musique des Landes
S. Régnier : 06 07 35 140 02
◗ Peña El Bolero
M. Bacqueyrisses : 06 60 58 01 67
◗ Fronton St-Lonnais
 F. Lambert : 06 83 06 64 98
- Section Gym et Pilates
O. Lux : 06 04 53 67 88
- Section Danse 
E. Durquety : 06 74 01 68 44
- Section Pelote 
Y. Larbere : 06 14 47 97 20
- Section Tennis 
G. Volny-Anne : 05 58 57 66 87
◗ Pays d'Orthe Main Nue
C. Lafitte : 06 86 16 85 83
◗ Yoga
M. de Lataillade : 05 58 57 80 68

Les associations
et leurs responsables
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Notre association est vraiment particulière 
puisqu’elle consiste à récupérer des fonds pour 
les redistribuer intégralement chaque année.
Elle existe sur le village depuis 25 ans. La plu-
part des membres nous sont fidèles depuis sa 
création mais c’est avec grand plaisir que nous 
accueillons des jeunes depuis quelques années 
maintenant.

J’adresse un énorme Merci à tous ceux qui parti-
cipent à nos actions solidaires sans rien attendre 
en retour.

Un appel est lancé à tous ceux qui veulent nous 
rejoindre dans un esprit de solidarité et de par-
tage, nous avons besoin de bras, d’idées et de 
bonne humeur.

Cette année, lors de notre assemblée géné-
rale, nous avons collégialement décidé d’attribuer 
7100 € aux organismes suivants : le CCAS de 
Saint-Lon, Les Restos du Cœur de Peyrehorade, 
la Croix Rouge, le Secours Populaire, Des Mains 
et des Signes, Autisme Landes, La ligue contre le 
cancer et Amnesty International.
Vous pouvez nous aider en intégrant notre asso-
ciation mais aussi en assistant à nos manifesta-
tions.

Saint Lon
Solidarité 2023

Association Vie 
et partage Landes
◗ Vie et Partage Landes : 
Association Caritative Loi 1901
◗ Mairie de Saint-Lon-Les-Mines : 
30 Route de la Payolle
◗ E-mail : vie-et-partage-landes@orange.fr
◗ Tél. : 06 30 26 74 42
◗ Président : Dominique Bacquet
◗ Secrétaire : Dominique Lartigue
◗ Trésorière : Isabelle Pottier-Bacquet

Comme chaque année, l’association a apporté son 
soutien par l’apport d’une aide alimentaire aux per-
sonnes, en grandes difficultés, tels que travailleurs 
pauvres, étudiants, parents isolés, familles mono-
parentales. 

Ces femmes et ces hommes font partie d’une tranche 
de la population ne pouvant pas prétendre aux aides 
des services sociaux.

L’activité de l’association est toujours de secourir, aider, 
contribuer à nourrir ces personnes en luttant contre le 
gaspillage alimentaire.

La précarité s’installant partout de nos jours, par notre 
association, nous procédons à la redistribution de ces 
denrées à nos bénéficiaires.

Nos paniers sont distribués à nos bénéficiaires par 
semaine ou par quinzaine, suivant les cas.

Cette année, nous avons distribué environ 32 Tonnes 
de denrées alimentaires et produits d’hygiène pour     
36 familles habitant sur un secteur de plusieurs kilo-
mètres autour de Saint-Lon-Les-Mines.

Tout cela a été possible grâce au soutien bienveillant de 
la municipalité de Saint-Lon-Les-Mines qui nous met à 
disposition sa salle des Associations.

L’association reste à la disposition des personnes 
susceptibles de faire partie de nouveaux bénéficiaires. 

Le Président
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Toujours dans l’optimisme qui se ressent alentours, 
beaucoup de nouveaux adhérents sont venus rejoindre 
le nombre déjà important de nos anciens, au sein de 
notre Association.

Malheureusement, plusieurs d’entre eux, anciens et 
figures de St-Lon, anciens dans notre Association,  
nous ont quittés, au fil de l’année mais nous ne les 
oublierons pas.

L’année 2023, s’est déroulée dans la bonne humeur et 
la convivialité.

Nos sorties ont été appréciées par une bonne cin-
quantaine de participants à chaque fois et notre 
repas d’automne, réalisé par Patrick Dulhoste, aidé 
par les membres de notre Conseil d’Administration, a 
réuni autour d’un excellent couscous, 107 personnes, 
nombre plus important que d’habitude, où nous réali-
sions environ 90 repas.

Un tel succès se justifie par le prix accessible à toutes 
les bourses et le changement d’orientation alimentaire 
qui a beaucoup plu dans l’ensemble.

Nous sommes donc ravis de la bonne convivialité qui 
se traduit à chacune de nos entreprises, par un nombre 
important de participants et nous incite et nous encou-
rage à proposer de nouvelles manifestations.

◗ Les 5 bals, que nous avons organisés, se sont 
déroulés correctement et nous ont permis d’obtenir 
un  apport financier substantiel pour nous permettre 
d’envisager encore cette année, le repas de fin d’année 
gratuit pour tous les adhérents et un colis pour les 
sédentaires qui n’ont pas la possibilité de se déplacer 
ou de participer à nos retrouvailles régulières.

◗ Le Loto, bien que plus modeste que l’année dernière, 
contribuera également à participer à cette fête à 
laquelle nous mettons un point d’honneur à organiser 

et à offrir à nos adhérents. Ceci est le fruit du travail 
acharné et assidu de notre Conseil d’Administration 
tout au long de l’année.

◗ D’ailleurs, en 2022,132 personnes se sont retrouvées 
autour de notre repas de Noël et nous nous sommes 
félicités de cette réussite à réunir autant de partici-
pants, autour d’un menu recherché et délicieux.

◗ La sortie Palombes, effectuée le 20 octobre der-
nier, à laquelle 53 personnes ont participé, a été un 
succès de l’avis général. Nous avons pu déguster au 
restaurant du col de Gamia, un menu élaboré dans la 
tradition landaise, d’une finesse dans sa confection et 
des palombes d’une saveur extraordinaire,  présentées 
de deux façons de cuisson, plus délicieuse l’une que 
l’autre.

Le temps, dommage, ne nous a pas permis par contre, 
de pouvoir apprécier la vue magnifique sur les Pyrénées 
que l’on découvre par beau temps, de la terrasse du 
restaurant. Mais la convivialité était telle, que nous 
avons passé malgré tout d’excellents moments.

Nous essayons de dynamiser au mieux notre 
Association et  nous constatons chaque année que nos 
adhérents prennent plaisir à participer aux différentes 
manifestations que nous proposons, ce dont nous les 
remercions.

Nous projetons donc déjà de nouvelles activités pour 
2024, sorties, repas, voyages d’un ou 2 jours, et espé-
rons vous voir nombreux, à chacune de nos retrou-
vailles.

Le bureau et moi-même vous souhaitons de bonnes 
fêtes de fin d’année et une bonne année 2024.

Lous Youens de d’Aouts Cops
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Votre Présidente
Françoise HEINRICH



Les 27/28/29 mai 2023, le Comité de Jumelage 
était en fête. Une trentaine de Champagnacois a 
fait le déplacement depuis le Cantal pour renfor-
cer les liens qui unissent nos deux communes.
C’est encore un programme landais qui les atten-
dait. Le samedi, un repas animé par le groupe 
Tchabatxekoko, 220 personnes ont participé à 
cette soirée festive. Le dimanche, visite de la 
Haute-Lande à Brocas-les Forges et du Bas-
Armagnac avec arrêt dans un chai de La Bastide 
d’Armagnac, petite cité de caractère, qui avec sa 
Place Royale, en fait une des bastides des mieux 
conservée du Sud-Ouest. La Famille Clavé s’est 
fait un plaisir d’accueillir l’assistance au pied de 
l’alambic pour l’initier à la dégustation du floc, de 
l’armagnac et de la liqueur aux 3 agrumes.
Et pour la clôture du week-end, le lundi, une 
démonstration de pelote à main nue suivie de 
matchs de frontball (merci au club POMN), l’apé-
ritif et le repas leur ont été servis avant le départ.
Nous remercions toutes les personnes qui se 
sont impliquées dans la préparation et la réalisa-
tion de cet évènement ainsi que tous les Saint-
Lonnais qui ont pris part à la fête.
Autant que faire se peut, il est nécessaire de 
posséder des ressources pour réaliser toutes ces 
activités. 

En complément des lotos, le Comité de Jumelage 
vous donne rendez-vous le samedi 20 janvier 
2024 pour sa soirée Orientale (couscous Royal 
maison avec danseuse de cœur d’Egypte).
Dates à retenir : 
◗ Samedi 17 février AG (salle des associations)
◗ Week-end de Pentecôte 18/19/20 mai 2024, 
déplacement à CHAMPAGNAC.
Bonne année 2024.

Cette année encore, le Comité des Fêtes a tout mis 
en œuvre pour proposer des animations variées.

La St-Patrick : Une soirée dansante 
et chaleureuse animée par un groupe 
musical, ou l'on pouvait déguster bières 
diverses et originales ! Rendez-vous 
le samedi 16 mars 2024 pour la pro-
chaine !

La mayade : Comme le veut la tradition, les mayés 
ont planté un Mai devant la mairie.

Le comité a organisé un repas et une soirée dansante 
ouverts à toutes et tous. Cette année, elle se dérou-
lera le samedi 4 mai 2024.

Les Fêtes : Un week-end de quatre jours où tout le 
monde se retrouve pour passer un bon moment. Plus 
de 1500 repas ont été servis durant ces fêtes. Les 
orchestres, bandas, méchoui, feu d'artifice ainsi que 
toutes les diverses animations ont permis de passer 
de beaux moments conviviaux.

Un grand merci à tous les bénévoles, sans qui rien 
ne serait possible, et qui œuvrent pour que nos fêtes 
soient belles.

Venez nous rejoindre, nous avons toujours besoin 
d'aide pour faire vivre notre beau village. Bonne 
année 2024.

Comité 
de jumelage

Comité des fêtes
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 Les présidents
Ingrid Forsans & Mathieu Darracq 

 Le président
Patrick Dulhoste
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FAMILLES RURALES est une association natio-
nale reconnue d'utilité publique qui agit en faveur 
des familles sur tout le territoire, en milieu rural et 
périurbain. 

C'est le premier Mouvement Familial associatif en 
France. Familles Rurales est agréée et habilitée pour 
ses actions : famille, consommation, éducation, jeu-
nesse, loisirs, tourisme, environnement, vie associative, 
formation…
Créée à Saint-Lon en Janvier 1983 par Maurice BLANC, 
l'Association Familles Rurales de St Lon les Mines et du 
Pays d'Orthe a fêté ses 40 ans le 3 septembre 2023, 
lors d'une journée de retrouvailles très conviviale.

Nos activités :
◗ Marche niveau 1 : tous les mardis, rendez-vous à 9 
heures, parking du Foyer.
◗ Marche niveau 2 soutenu : tous les lundis et jeudis, 
rendez-vous à 9h, parking du Foyer.
◗ Parcours du cœur : le samedi 17 juin 2023. Deux cir-
cuits (4,7 km et 8,8 km). Ouvert à tous.
◗ Atelier couture, broderie, tricot...: tous les lundis 
après-midi de 14h15 à 18h, salle de l'Ormeau.
◗ Confection "boites de Noël" pour les plus démunis : 
prenez une boite à chaussures et remplissez-la avec de 
bonnes et belles choses. En décembre, en partenariat 
avec la Croix Rouge de Peyrehorade.
◗ Atelier "Langue des signes" : cet atelier est ouvert à 
tous (famille, enfants, adolescents, adultes), un mercre-
di par mois, séance de 1 heure. Salle de l'Ormeau.
◗ Atelier sécurité routière : 21 avril 2023. Animé par 
l'Automobile Club des Landes, sur le thème "les limites 
humaines".
◗ Voyage familial : le 4 mai 2023. 50 personnes ont 
découvert le Bassin d'Arcachon : visite de la maison 
de l'huitre à Gujan-Mestras, puis promenade en bateau 
autour de l'ile aux oiseaux.
◗ Atelier cuisine : salle du Foyer sur un thème (Asperges, 
fraises, toasts, tajine...). Préparation des plats ensemble, 
puis dégustation. Un atelier tous les deux mois.
◗ Jeux de Société : samedi 22 avril et 4 novembre, salle 
du Foyer. Ces après-midis,  animés par la ludothèque 
de Peyrehorade "l'Amuse d'Orthe", sont ouverts à tous : 
enfants, ados, jeunes, adultes, partagent la découverte 
de nouveaux jeux.
◗ Brain Ball : cette nouvelle activité animée par un 
coach sportif, permet de développer la concentration, 
la coordination, la confiance, l'habileté motrice à l'aide 
d'objets. Une séance par mois d'une heure. Gratuit et 
ouvert à tous.
◗ Ateliers "Form'Bien Etre" : de mai à  juin, 7 séances 
de 1h30 animées par l'ASEPT. Gratuit et ouvert à tous 
à partir de 55 ans.
◗ Atelier "Habitat, les clés de ma santé" : de novembre 
à décembre, 5 séances de 2 heures animées par 
l'ASEPT . Gratuit et ouvert à tous à partir de 55 ans.

◗ Atelier "Numérique" : aide à l'utilisation des tablettes, 
6 séances de 2 heures.
◗ Tiers Lieu : salle de l'Ormeau, 2 mardis par mois de 10h 
à 16h. Le matériel informatique est mis à disposition de 
chacun. Entrée libre.

L'Association Familles Rurales vous souhaite une très 
belle année 2024 remplie de bonheur et de joie.

Comme tous les ans, les cours de 

yoga ont repris à la mi-septembre, 

avec une quarantaine d'adhérents, 

pour la plupart des anciens et 

quelques nouveaux.

Nous pratiquons le yoga dans la salle Labadie, 

prêtée par la Mairie, le mardi. Deux cours sont pro-

posés, un à 17 h et l’autre à 19 h.

L'ambiance est toujours aussi sympathique et 
chaleureuse avec 
beaucoup de 
concentration et 
d'assiduité aux 
cours de la part de 
tous.

Nous avons orga-
nisé un « atelier 
yoga » avec une 
intervenante exté-
rieure, un samedi 
matin, afin d'ap-
porter un autre 
regard sur la pra-
tique.

Expérience très appréciée, à renouveler.

L'année s'est terminée par un bon repas.

Contact : Marie De Lataillade 06 82 41 57 30

Yogaïa
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◗ Scène d’Automne : Elle a eu lieu le 10 novembre 2022 
avec pour thème : La culture Gasconne. Le principe de 
scène ouverte prime toutefois sur le thème. C’est en 
ce sens que les élèves « option musique » du Lycée 
Cassin de Bayonne ont performé dans des styles très 
divers. Les conteurs gascons Gaby et Bernard ont pris 
part au spectacle avec leurs créations respectives. 
L’atelier Théâtre présenta « l’accent » une saynette 
qui permit à tous les élèves de l’atelier de participer. 
Elodie Forsans donna la parole à Félix Arnaudin. Enfin, 
accompagnés des bohas Landaises de Ghislaine et 
Jean-Paul, les chanteurs locaux nous ont offert une 
« cantère » en Gascon que le public a pu suivre et 
co-animer grâce à la projection des paroles sur écran 
géant. Cette soirée scène ouverte est dans l’ADN du 
Foyer. Donner la possibilité au plus grand nombre de 
monter sur scène, d’avoir une première expérience 
quels que soient les styles et moyens d’expression, est 
notre mission.  La rencontre avec le public à la fin du 
spectacle au moment du pot de l’amitié, les échanges, 
le partage des impressions, sont autant d’encourage-
ments générateurs d’énergie et porteurs d’idées pour 
les prochains rendez-vous. A l’avenir, scène d’Automne 
aura toujours lieu le premier samedi de décembre.

◗ Théâtre de printemps : C’est la grande rencontre du 
Théâtre du Foyer avec son public. Prolongement de 
l’atelier théâtre, effet de tradition familiale, envie de se 
faire plaisir, besoin de se fixer un palier à franchir, défis 
amicaux, autant de raisons qui poussent les uns et les 
autres à plonger dans le grand bain. L’arrivée de nou-
veaux St-Lonnais contribue à diversifier les accents 
apportant ainsi du relief aux répliques. Le millésime 
2023 sera de longue garde dans les mémoires. En 
première partie : « Le bal de promo » mis en scène par 
Loïc Labaste entraîna sur la scène et dans la salle plus 
de trente acteurs, chanteurs et danseurs.

Cette comédie musicale qui renouait avec des expé-
riences passées a été le fruit d’un partenariat avec 
la section danse du Fronton St-Lonnais dirigée par 
Julia Bruel. Le plaisir de participer de tous ces jeunes 
s’est extériorisé de manière palpable lors de la soi-

Foyer 
Saint-Lonnais

L'année 2023 a retrouvé avec plaisir une activité 
normale dans la vie de nombreuses associations.
L'association Saint Barthélémy a donc logique-
ment participé à l'organisation des lotos assurant 
ainsi la continuité de son engagement (entretien 
de l'église).

Mais l'année 2023 nous a encore réservé des 
surprises. Lundi 7 Août, que se passe-t-il encore 
à St-Lon ? (Chapiteaux montés, quatre immenses 
bus sur le parking, une fourmilière de jeunes, etc..).
En collaboration avec la municipalité ayant mis à 
disposition toutes les salles communales (mur à 
gauche, salle des Associations, salle Labadie, salle 
de l'Ormeau), nous avons accueilli 240 jeunes 
revenant des J.M.J (Journées Mondiales de la 
Jeunesse se déroulant à Lisbonne au Portugal).
Ces jeunes retournant en Alsace ont donc fait 
escale à Saint-Lon-les-Mines :
◗ Arrivée à 20 heures
◗ Repas à 21 heures
◗ Petit déjeuner à 7 heures, le mardi matin
◗ Préparations diverses pour le repas du retour.
Accueillis par trois associations (Foyer Saint-
Lonnais, Familles Rurales et l'As. St Barthélémy), 
une organisation sans faille s'imposait.
Mais comment ne pas reconnaître cette ferveur 
particulière qui se dégageait en cette belle soi-
rée d'été. "Cette expérience unique peut ou doit 
nous interpeller”

A l'heure où la planète est en ébullition, sou-
haitons retrouver une vraie fraternité dans un 
monde de paix.
A l'image de ces jeunes des J.M.J continuons à 
véhiculer le respect dans notre communauté.
C'est avec confiance que nous aborderons cette 
nouvelle année.

Bonne année 2024.

Association
St-Barthélémy
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rée de fête qui suivit la dernière représentation. La 
pièce de théâtre « Burn out ou supercherie » mise en 
scène par Thierry Forsans-Sibé et remarquablement 
interprétée, a conquis le nouveau public et conforté 
les fidèles. Moments d’émotion lors du final, le der-
nier soir : tout d'abord quand Loïc rendait hommage 
à Marie-Jo Larrivière, pour ses 40 ans de scène et 
d'atelier théâtre, et enfin lorsque Isabelle Lespès tirait 
sa révérence après plus de 20 ans sur scène. Un grand 
merci à toutes les deux. Plus de 1000 spectateurs, 
des participants heureux et enthousiastes, un public 
attentif, tout cela nous met du baume au cœur et nous 
encourage à poursuivre sur le chemin de l’innovation et 
de la persévérance.

◗ Le pot luck : Le 13 Juillet à St-Lon, locaux et touristes 
se retrouvent pour le traditionnel Pot Luck. Pot Luck, 
qu’es aquo ?  On peut le traduire dans l’esprit par « A 
la fortune du pot ». Chacun apporte un plat ou un des-
sert. L’originalité n’est pas dans le contenu, mais dans 
le contenant, c’est à dire le site. En 2023 ce fut chez 
Corinne et Francis Larrouquette que nous remercions 
chaleureusement. Après 20 ans, le Pot Luck revenait 
donc à Pouchucq. Plus de 100 convives ont partagé 
tous les plats dans une ambiance amicale et fraternelle. 
Et comme le veut la tradition chez nous dans le Sud-
Ouest la soirée se termina au petit matin et en chansons.

◗ « La Heste dou Pioc » 35ème édition : Que dire à ce 
sujet que les St-Lonnais ne connaissent pas ?  Du pou-
let des Landes grillé au feu de bois par une équipe qui 
collectionne les années d’expérience, une organisation 
au top, la banda locale « La peña El Bolero » et surtout 
l’insouciance de l’été et le plaisir de se retrouver avec 
un an de plus certes, mais toujours bon pied bon œil. 
Cette année, le climat du jour ne se prêta pas aux dis-
cussions prolongées autour du bar. Cependant, le soleil 
était présent comme toujours dans les cœurs des 650 
convives. Nous aimerions pouvoir répondre à toutes les 
demandes car c’est un véritable crève-cœur de refuser 
des inscriptions. Nous souhaitons privilégier la sécurité 
et la satisfaction des personnes présentes plutôt que 
d’encourir des risques et ne pas pouvoir servir digne-
ment les personnes qui nous font confiance depuis 
des années.

◗ Sorties montagne : Depuis 2008 date de création 
de la section, nos montagnards ont effectué plus de 
150 sorties dont onze nouvelles en 2023. Massif de 
Néouvielle, le val d’Azun, vallées d’Aspe, d’Ossau et 
d’Aure, sans oublier la sortie en Aragon. Le programme 
2023 a fière allure. Ces sorties, organisées à la journée 
ou sur un week-end, révèlent également un immense 
plaisir d’être ensemble avec en corollaire, de beaux 
gestes d’attention et de bienveillance à l’autre. Dans 
l’effort, les mains se tendent, les uns encouragent et 
attendent les autres. Côté réconfort, les « ponchos » 
de cèpe, le boudin et le jambon maison, les douceurs 
sucrées et bien d’autres propositions goûteuses cir-
culent à chacun de nos pique-niques et de nos soirées 
arrosées de breuvages qui se tiennent toujours en 
embuscade. Uni par l’amitié, le rire, l’effort et la beauté, 
ce groupe reste ouvert pour accueillir de nouveaux 
membres, il y a tant à partager !
Contact Myriam Blanc : 06 18 17 42 98 
ou par courriel : sectionmontagne@stlonnais.fr

◗ Les adieux à Philippe : Nous ne pouvons clôturer 
ces lignes sans évoquer ici la tragique disparition de 
Philippe Leloup. Philippe était l’animateur de notre sec-
tion montagne. Lui qui était si prudent, si attentionné, si 
précis, si méticuleux lorsqu’il endossait la responsabilité 
d’une sortie. Lui qui connaissait si bien la montagne 
n’imaginait pas qu’elle pouvait avoir raison de sa grande 
expérience. C’est un euphémisme de dire que cet 
évènement nous a tous bouleversés. Philippe était la 
gentillesse même, il s’était parfaitement intégré dans 
les associations du village comme au sein de son voisi-
nage.  Au nom de la grande famille du Foyer nous assu-
rons Liliane son épouse de notre profonde sympathie.

◗ Une page à écrire : Maurice Blanc un de nos pères 
fondateurs nous a quittés le 9 juin dernier. Il reste un 
arbre à planter, des mots à chanter et une page à écrire.

◗ Travaux : Dans le double but, de coller aux exigences 
environnementales et de faire des économies, l’en-
semble du système d’éclairage du Foyer a été équipé 
d’ampoules LED.

Devenir membre du Foyer ou information pour location : 
◗ Mélanie Darracq : 06 78 45 42 74   
mélanie.darracq@laposte.net
◗ Thierry Forsans Sibé : 06 83 62 43 30
thfs@hotmail.com

Enfin, au nom du conseil d’administration, nous vous 
souhaitons une très bonne année 2024 dans un 
monde moins tourmenté. Faisons tout pour que notre 
village continue à exprimer son dynamisme et œuvrons 
tous ensemble pour que forts de cette cohésion nous 
apportions du bonheur au plus grand nombre.
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2023 se termine et l'amicale des donneurs de 
sang a poursuivi une fois encore son action 
auprès de l’Etablissement Français du Sang.
Les produits sanguins et les produits dérivés du 
sang sont toujours aussi précieux dans la vie des 
malades. Ils peuvent parfois permettre de passer 
un cap, aider à se sentir mieux quand rien d'autre 
ne soulage, arrêter ou éviter les saignements 
quand il n'y a pas d’autre solution, éviter les infec-
tions quand le système immunitaire est défaillant. 
C’est dans cette optique que l’amicale locale a 
participé à l’organisation de 4 collectes :
◗ Le 5 janvier à Heugas : 58 présentés, 53 préle-
vés et 1 premier don
◗ Le 3 mars à St Lon : 73 présentés,  54 prélevés 
et 4 premiers dons
◗ Le 8 juin à Heugas : 54 présentés,  49 prélevés 
et 1 premier don
◗ Le 10 Novembre à St Lon : 64 donneurs dont        
3 nouveaux.

En 2024, 4 collectes sont d’ores et déjà pro-
grammées : 
◗ Le 5 janvier à Heugas
◗ Le 5 avril à St Lon
◗ Le 5 juillet à Heugas
◗ Le 18 octobre à St Lon
Alors à vos agendas, prenez rendez-vous sur le 
site dondesang.efs.sante.fr

Les nouveaux donneurs sont les bienvenus pour 
permettre le remplacement des donneurs en âge 
limite ou dans l’impossibilité ponctuelle ou défini-
tive de donner. A chacun d’entre nous de motiver 
un nouveau donneur, jeune ou moins jeune... 
Nous remercions chaleureusement l’ensemble 
des donneurs mais aussi les municipalités de St 
Lon et Heugas pour leur soutien ainsi que l’ACCA 
de St Lon pour nous permettre de renouer avec 
l’amélioration des repas.

Aussi, nous tenons à 
remercier chaleureu-
sement André Garbay 
qui a officié pendant 
50 ans en tant que 
donneur et membre de 
l’association. Encore 
merci Dédé pour ton 
dévouement.

A vous tous, bonne 
année, bonne santé et 
devenez donneur !!! 

Donneurs 
de sang
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Les Trésors
du Vietnam

L’association Les Trésors du Vietnam, créée le 11 
juillet 2023, est un lieu d’échange pour promou-
voir la culture, les traditions et les coutumes du 
Vietnam.

Elle réunit des familles françaises et vietnamiennes, 
des étudiants et des passionnés du Vietnam de 
tous les horizons.

Les activités que nous vous proposons sont 
conçues pour découvrir la richesse de la culture 
vietnamienne. 

Régulièrement, les membres de l’association se 
réunissent pour partager un moment de convi-
vialité, échanger, faire le bilan sur les activités de 
l’association et évoquer les différents projets. 

Cette année, nous avons proposé trois ateliers 
de cuisine avec ventes qui ont réuni de nombreux 
participants :
◗ Le samedi 03 juin : atelier nems
◗ Le vendredi 14 juillet : atelier nems pour soute-
nir la participation d’un jeune du village, Monsieur 
Gaby Bucau à une course de bateaux à voiles en 
mer.
◗ Le samedi 30 septembre : atelier samoussas

Une Assemblée Générale s’est tenue le dimanche 
15 octobre dernier pour faire le bilan de l’année et 
échanger sur les projets à venir.

Nous vous remercions d’avoir accueilli l’association 
au sein du village et vous présentons nos meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année.

C’est avec plaisir que nous vous invitons à venir 
fêter le Têt, nouvel an vietnamien, le samedi 3 
février 2024 à partir de 19h, salle des Associations 
à Saint-Lon-Les-Mines. Nous fêterons l’année du 
dragon. De multiples animations ponctueront cette 
soirée : danse du dragon, danses traditionnelles, 
défilé de tenues vietnamiennes, karaoké et soirée 
dansante seront au programme.

Informations et réservations :
les.tresors.du.vietnam@gmail.com
06 32 46 83 98 / 06 64 16 44 65



25

Commissions municipales  ❙  La vie des écoles  ❙  Vie associative  ❙  Informations pratiques

◗ Assemblée Générale
Elle a eu lieu le 23 Juin. Comme le veut  le règlement 
des ACCA, le conseil d’administration ci-dessous est 
automatiquement reconduit jusqu’au terme des trois 
années. Lors de la prochaine AG en 2024 ce conseil 
sera démissionnaire et un nouveau conseil sera élu 
pour trois ans. 

◗ Président : Raymond Libier
◗ Vice-président : Cédric Pouyanné
◗ Secrétaire : Mathieu Darracq
◗ Secrétaire adjoint : Bernard Matabos
◗ Trésorier : Jean-Jacques Darracq
◗ Trésorier adjoint : Thomas Boulain
◗ Propriétaires non chasseurs : Francis Larrouquette, 
Daniel Preuilho, Cédric Tastet
◗ Chasseurs : Cédric Pouyanné, Serge Etcheverria
◗ Conseillers techniques : Francis Assore, Roland 
Peyres, …

Le fonctionnement des ACCA est régi par la loi Verdeille 
du 10 Juillet 1964. L’objectif de cette Loi étant de 
mettre à disposition des responsables,  des territoires 
suffisamment importants pour assurer une gestion 
plus performante de la faune sauvage. La loi prévoit la 
mise en réserve de 10% du territoire chassable pour 
une durée minimale de 5 ans.
Notre ACCA est forte de 72 membres, dont 52 
membres de droit auxquels s’ajoutent 20 membres 
dits facultatifs

.◗ Le Lièvre à Saint-Lon
Dans le cadre des missions qui nous reviennent et dont 
il est fait mention ci-dessus, nous avons décidé il y a 
6 ans de procéder à la réintroduction du lièvre et d’en 
interdire le tir pendant 15 ans. Nous commençons à voir 
quelques levrauts nés sur notre territoire. Cependant, 
nous sommes encore très loin d’avoir atteint le niveau 
de population de 20 lièvres aux 100 Hectares. Or ce 
chiffre est le seuil en dessous duquel aucun prélè-
vement n’est envisageable. Il nous faudra donc faire 
preuve de patience et de retenue,  ce qui n’exclut pas 
l’autorisation de la poursuite au chien courant qui a 
pour effet de développer la capacité d’autodéfense du 
capucin.

◗ Ball Trap et Repas de la Chasse
En marge des activités de base de l’association, repeu-
plement, régulation des nuisibles, et plan de chasse 
chevreuil, deux évènements majeurs sont à mettre au 
crédit de nos responsables.
Le  banquet annuel de la chasse a eu lieu le 6 mai à la 
salle des Associations. Près de 200 convives ont eu 
le plaisir de déguster le sanglier du terroir servi par les 
chasseurs. Cette journée est l’occasion pour les chas-
seurs et non chasseurs de fraterniser loin des conflits 

tapageurs bien souvent surmédiatisés. A Saint-Lon 
la paix civile est de mise. Autour d’un verre ou de plu-
sieurs, chacun comprend et accepte le point de vue de 
l’autre, et pour finir nous chantons ensemble et c’est 
très bien ainsi.
Dans le cadre des fêtes du village, l’ACCA organise un 
Ball-Trap pour les amateurs. Cette matinée champêtre 
est agrémentée d’un petit déjeuner aux Gras-Doubles 
cuisinés et servis par le Conseil d’Administration. 
Environ 120 « festayres » ont eu le plaisir de passer un 
agréable moment sous les frondaisons d’une chênaie 
de la Payolle.

◗ Sécurité et Partage de l’Espace Naturel
Ce sont des thèmes récurrents dans les débats socié-
taux en général. Localement, à notre niveau nous 
devons prendre en compte le changement de la struc-
ture sociale du village car il se traduit par une évolution 
de la culture qui peut parfois s’avérer être en décalage 
par rapport aux us et coutume. Les consignes que nous 
donnons à nos membres sont sans équivoque. Elles 
concernent : la distance par rapport aux habitations et 
aux élevages, le respect des voies d’accès, les règles de 
sécurité lors des battues et bien entendu la courtoisie. 
Tout manquement à ces principes doit être signalé à 
Raymond Libier au 06 68 14 35 29.

◗ Triste Départ
Il y a deux ans, gravement malade, notre secrétaire 
Pierre André Froger du Cap D’Aou quittait le village pour 
se rapprocher de ses enfants. En septembre dernier 
nous apprenons son décès. Pendant 6 ans il assura 
son rôle avec beaucoup d’implication. Une délégation 
de chasseurs a accompagné Raymond Libier notre 
président pour représenter notre association en ces 
tristes circonstances.

Bulletin Municipal 
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Association Communale de chasse

Le Président
Raymond LIBIER
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◗ Les 5 soirées Goût des mots et saveurs du terroir ont 
connu un grand succès. Des producteurs locaux ont 
été associés et les moments de partage ont été forts.
◗ Nous avons la joie de voir de nouveaux partenaires 
venir soutenir notre projet :
◗ La Région Nouvelle Aquitaine
◗ La Fondation Crédit Mutuel pour la lecture
◗ La Fondation Jan Michalski pour l’écriture et la litté-
rature.

Ils viennent compléter, les partenaires historiques, qui 
ont cru à ce projet dès le début :
◗ Toutes les Communes qui s’impliquent financière-
ment
◗ La Communauté des communes Pays d’Orthe et 
Arrigans
◗ Le Conseil Départemental des Landes
◗ Le fonds d’aide à la vie associative
◗ La DRAC Nouvelle Aquitaine
◗ La Fondation d’entreprise La Poste
◗ La MAIF
◗ Le Crédit Mutuel
◗ La CMCAS de Bayonne

Les ateliers d’écriture sont devenus un moment essen-
tiel. Tout d’abord avec les Ecoles de sport du territoire, 
et l’édition chaque année d’un ouvrage distribué à 
tous les enfants et éducateurs. D’autres ateliers sont 
en cours en entreprise d’insertion, avec des classes 
primaires. Un partenariat devrait se nouer avec Landes 
autisme et pour l’édition prochaine nous envisageons 
de travailler avec un EHPAD. Cette immersion sur 
le territoire nous permet de partager des moments 
exceptionnels.

L’état d’esprit 
Rendre l’improbable possible.
Le grand débat a beaucoup résonné de l’isolement des 
territoires et de la fracture géographique. Mais sur le 
terrain, le ruissellement promis par les tenants altiers 
du château d’eau, n’est guère venu détremper les sols 
de la culture de proximité. Alors, comme nous le fai-
sons depuis longtemps, nous les passeurs de cultures, 
nous avons additionné nos enthousiasmes, agité nos 
réseaux, aménagé le cadre pour que la rencontre ait 
lieu. Avec au départ des moyens limités mais une forte 
dose d’envie et de militantisme. Un collectif de 15 per-
sonnes issues du territoire, a vu le jour : Le collectif de 
l’Atelier.

Recherche d’autonomie en matériel
◗ Fabrications (scènes, transport, gradins)
◗ Rédactionnel / Reportages photographiques
◗ Animation de certains ateliers d’écriture
◗ Aménagement des espaces & accueil du public
Chacun met ses compétences au service du Collectif.

Là, où il y a un terreau favorable, nous essayons d’ins-
taller un partage et une prise de conscience. Nous voilà 
aujourd’hui récompensés pour tout ce travail fourni et 
enthousiasmés par cette belle histoire qui s’écrit.

BILAN activités 2023

“Les mots sont les briques de notre espérance”. 
Erik Orsenna.

Lors de la mise en place de la cinquième édition 
de L’EMOI DES MOTS, les objectifs du Collectif de 
l’Atelier, qui anime ces Rencontres, étaient clairs :
1 - Démontrer que ces rencontres culturelles sont 
bien ancrées sur le territoire et qu’elles suscitent 
un réel intérêt pour la population locale.
2 - Œuvrer pour que la traduction soit visible à tra-
vers une nette augmentation de la fréquentation.
3 - Elargir le champ des actions sur le territoire, 
en lien avec les potentialités locales, les terroirs 
et les spécificités.
4 - Réunir autour de ce projet, tous les partenaires 
qui considèrent que cette offre est singulière, mili-
tante et qu’elle correspond à un besoin.
5 - Faire que les mots, la littérature, l’écriture, la 
lecture, soient au cœur du projet, et permettent 
des déclinaisons vivantes et accessibles.
Il faut bien dire que les résultats sont allés bien 
au-delà de nos espérances.
◗ L’ancrage territorial n’a aujourd’hui plus besoin 
d’être démontré. Le public est là et n’hésite pas à 
se déplacer d’un village à l’autre. Cet engouement 
local, est complété par la venue d’un public exté-
rieur au territoire qui fait parfois une trentaine de 
kilomètres.
◗ La fréquentation a fait un bond incroyable (+ 30 
%), dans un contexte où le spectacle vivant de 
proximité peine à retrouver sa place après une 
pandémie qui a laissé des traces. 

L'atelier
du mot
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Association des Anciens Combattants

Les Membres du bureau 
et son Président 

Nous voici au seuil de Noël 2023 et du nouvel an. 
L’association vous souhaite un joyeux Noël ainsi 
qu’une bonne et heureuse année 2024. 

Toutes personnes désirant participer à nos activités 
de mémoire de nos Anciens, sont les bienvenues. 
Tél. 09 82 54 36 86

Je remercie toutes les personnes venues se recueil-
lir devant notre monument aux morts, pour un dépôt 
de gerbe en mémoire de nos Anciens afin de ne pas 
les oublier et de transmettre ce souvenir à nos plus 
jeunes. Merci à vous, parents, enseignants, enfants 
des écoles, en particulier nos jeunes lecteurs de 
messages de l’U.F.A.C., Mr le maire et son conseil 
municipal.

Nos deuils : Ils nous ont quittés cette année Alfred 
Susbielle dit Féfé (St Lonnais domicilié à St-Cricq-
du-Gave), 87 ans et Georges André Larrodé du 
« Grand hayet », 86 ans. Aux familles, nous présen-
tons nos sincères condoléances.

La Nation rend hommage à ses morts tombés pour la 
France au cours de toutes ces guerres. Aujourd’hui 
encore des voix internationales s’élèvent contre des 
conflits qui n’en finissent pas et qui devraient s’arrê-
ter aux conditions du bien vouloir pour certains pays, 
ce qui éviterait bien des souffrances et des pertes 
humaines inutiles.

En ces journées de commémoration, dont la mémoire 
reste vivante dans le cœur de tous ces hommes et 
de toutes ces femmes qui ont vécu ces circons-
tances difficiles en des lieux différents. Nous avons 
pour mission de transmettre à la jeunesse de France 
leurs souvenirs et les sacrifices endurés. 

Ensemble, entretenons et perpétuons ce devoir de 
mémoire, sans cesse, avoir à l’esprit, que pour la 
France et l’Europe d’aujourd’hui, des hommes, des 
femmes et des enfants ont souffert, et sont morts 
pour défendre des valeurs qui fondent notre société 
et notre République. Ne pas célébrer leur mémoire 
serait en quelque sorte les voir mourir une deuxième 
fois.

Saint-Lonnaises et Saint-Lonnais, sans haine ni 
guerre, n'oublions pas et gardons confiance dans 
l'avenir.

Se recueillir en votre présence c’est prolonger la 
continuité de la mémoire de tous ceux des nôtres 
et de ne jamais permettre l’oubli.  Continuons de 
transmettre un message d’espérance afin de bâtir 
ensemble un monde meilleur, plus juste, plus soli-
daire et plus fraternel... Un monde en paix. 

Cette année la peña a pu effec-

tuer plusieurs contrats. 

Nous avons commencé notre 

saison musicale avec la mayade 

de St-Lon-les-Mines, nous avons 

animé le début de soirée de cette mayade, nous 

remercions encore le Comité des Fêtes d’avoir fait 

appel à nous. Ensuite nous sommes allés jouer le 1er 

Mai pour la journée des amis de Viellote lors de leur 

journée annuelle où nous avons animé l’apéro, une 

bien belle journée et un week-end accompli musi-

calement pour bien lancer notre saison. Pour conti-

nuer, nous avons animé une cousinade à Moliets, 

un contrat des plus agréables sur la côte landaise. 

Puis pour finir nous avons également animé la soi-

rée du poulet grillé le 2 août, une ambiance de feu 

sous ces 2 chapiteaux pleins à craquer que dire 

de mieux. Nous espérons revivre des moments 

comme cela assez rapidement, nous remercions 

encore le Foyer des Jeunes de leur confiance.

Pour cette année 2024, nous espérons avoir à ani-

mer quelques manifestations de plus afin de déve-

lopper notre répertoire musical et notre groupe. 

En 2024, la peña fêtera ses 5 ans… Quelques sur-

prises sont en prévision…

Si vous souhaitez rejoindre notre association 

ou notre groupe de musique, contacter Lucas 

Bacqueyrisses au 06 60 58 01 67 ou bien contac-

tez-nous par mail penaelbolero@gmail.com ou sur 

nos réseaux sociaux.

La Peña El Boléro
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“TENNIS - LOISIRS”, ce sont là les deux mots 
qui résument la vocation uniquement ludique 
de la pratique du Tennis en famille ou entre 
amis au sein de notre association.
Notre association constitue l'une des sec-
tions de l'Association sportive et culturelle ASC 
FRONTON ST LONNAIS.

Au regard de sa toute petite structure reposant 
sur un bureau de 3 bénévoles, notre section a 
souhaité privilégier le cadre non contraignant 
du loisir.

En effet, ce mode de fonctionnement nous 
permet d'assurer une utilisation purement 
ludique des installations sportives municipales, 
en évitant la lourdeur d'une constitution d'école 
de tennis affiliée à la Fédération de la FFT avec 
toutes les contraintes générées par le respect 
imposé de la règlementation de cette instance 
fédérale.

L’accès au court se fait donc librement, sans 
badge. Sur le tableau d’affichage à l’entrée du 
court, vous pouvez indiquer la plage horaire de 
réservation souhaitée pour jouer.
Nous rappelons que le filet du court a été rem-
placé par notre section en novembre 2022.
Par ailleurs, vous pouvez consulter sur notre 
tableau d’affichage le règlement intérieur de 
l'Association Tennis Loisirs où sont mention-
nées les coordonnées des membres du Bureau, 
lesquels restent à votre disposition pour toutes 
informations complémentaires.
Excellente année 2024 à tous !

L’année sportive 2022-2023 a été marquée par plu-
sieurs événements.

◗ Nos minimes filles, Manon BEAUCLAIRE et Maylis 
POUYANNE ont participé au Championnat des Landes et 
au Championnat de France.
◗ En Championnat des Landes, à Colette BESSON elles 
se sont inclinées en Trinquet gomme creuse face à 
une grosse équipe de Josse, Inès LALANNE et Eléna 
MARTINET 7/15-6/15.
◗ En place libre, gomme pleine sur la cancha de Cagnotte 
elles ont malheureusement perdu 11 à 30 face à la même 
équipe.
◗ Côté Championnat de France, Trinquet gomme creuse, 
défaite en quart de finale 6/15-12/15 face à Airetik        
(Mendionde-Macaye).
◗ Pour nos dames, première série féminine, Céline 
SIBERCHICOT et Sandra DUBOS sont arrivées en 
demi-finale et se sont inclinées 17/35 face à une équipe 
de Port-de-Lanne.
◗ Les entrainements des filles se font par Christophe DE 
ELIZONDO, éducateur sportif du Comité des Landes, tous 
les mercredis après-midi durant une heure, une heure et 
demie avec les filles des équipes adverses.
◗ Céline SIBERCHICOT mettra en place dans les pro-
chains jours des entrainements pour les filles et les gar-
çons soit en Mur à Gauche pour l’automne-hiver, soit en 
Place Libre pour la saison printanière. 
◗ Nos adultes se retrouvent tous les jeudis sur le créneau 
horaire de 18h30 à 21h00 au mur à gauche de Saint-Lon.

MERCI à nos deux entraineurs pour leur dévoue-
ment. Après plusieurs années de Présidence, Céline 
SIBERCHICOT a laissé sa place à Yves LARBERE. Merci à 
Céline et son équipe.

Le bureau a lui aussi été renouvelé le 5 mai.
Il est composé de : 
◗ Président : Yves LARBERE
◗ Trésorier : Claude BERGERON
◗ Secrétaire : Christelle POUYANNE
◗ Secrétaire adjointe : Karine BERGOS

La section pelote comprend 19 licenciés dont cinq 
nouveaux : Thomas GIRARD, Florian LAULOM, Frédéric 
LAULOM, Paxkal SALLATO et Thierry SEOSSE. Bienvenue 
aux nouveaux licenciés et bonne continuation à tous nos 
pelotaris.

Le club de pelote du Fronton Saint-Lonnais, vous sou-
haite de très bonnes fêtes de fin d’année et une bonne 
année 2024.

Le fronton 
Saint-Lonnais

Section tennis
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Section pelote

Le Bureau



Une année 2023 très dansante, riche en rencontres 
entre associations et un tout nouveau bureau.

Encore une très belle année pour notre section danse 
qui ne cesse de croître, nous comptons environ 130 
adhérents. Nos 2 professeures Pascale Beltran 
(Classique) et Julia Bruel (Modern Jazz et Street Jazz) 
continuent de nous offrir des cours de qualité très 
appréciés de tous. Il reste quelques places dans cer-
tains cours, alors n’hésitez pas à nous rejoindre.
Pour tous renseignements :
Mail : dansestlon@gmail.com / Instagram et Facebook 
(dansestlonlesmines)

Pour la 2ème année consécutive, des élèves de Classique 
ont participé au concours de la Confédération Nationale 
de Danse à Cognac. L’implication des élèves a porté ses 
fruits car un solo a gagné le 2ème prix et les groupes et 
autres solos le 3ème. Félicitations à Pascale pour son 
engagement ainsi qu’aux danseuses : Lara Barrailh, 
Cloé Gaubert, Jade Castaignède, Lucie Beyeler, Amélie 
Toullec, Lou De Abreu, Jeanne Leroux, Lou Philbert, 
Carly Lacroix et Julie Sallenave.
Une vingtaine d’élèves ont pu participer pour la pre-
mière fois à une comédie musicale en s’associant avec 
une autre association du village « le théâtre du Foyer 
Saint-Lonnais » sous la direction du metteur en scène 
Loïc Labaste et de notre professeure de Jazz Julia. Une 
très belle alchimie s’est créée entre nos danseurs et les 
comédiennes. Merci encore pour cette belle expérience 
qui a rencontré un franc succès.
Au mois de juin, notre spectacle de fin d’année a 
encore rencontré un véritable succès. Un superbe pro-
gramme, concocté par nos 2 professeures, agrémenté 
de superbes chorégraphies et de beaux costumes. 
Bravo encore à tous nos élèves pour le travail fourni 
tout au long de l’année sans oublier la barre à terre et 
la danse douce.

Nous souhaitons remercier la municipalité de nous 
avoir permis de participer à notre manière à la Fête de 
la Musique et au Théâtre Gascon en soutien à Gaby 
Bucau. Merci à Françoise Lambert, notre présidente du 
Fronton Saint Lonnais.

Un grand MERCI à tous nos bénévoles qui permettent 
la réussite de cette belle section à leurs manières 
(pâtisseries, aide en coulisses, au bar, montage de la 
scène, flyers dans les boites aux lettres…).

Le dernier mot sera pour Mumu et Marie. Merci pour 
votre investissement et votre bonne humeur. Le flam-
beau est bien passé pour continuer à faire progresser 
notre association.
En espérant vous voir nombreux lors de notre spec-
tacle le samedi 15 et dimanche 16 juin 2024, nous vous 
souhaitons une très belle année à tous.

Section danse
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Cette année encore, la section Gym/Pilates n'a 

vécu "que du bonheur "! (slogan motivant de notre 

animatrice Agnès).

L'association a compté 68 membres (31 en Gym et 

37 en Pilates). Les cours avaient lieu dans la salle 

des Associations les mardis à 20h pour la gym et 

les vendredis à 9h30 et 10h30 pour le Pilates.

Chacun a pu apprécier les différents ateliers variés 

et dynamiques que proposait Agnès, agrémentés 

du matériel que nous essayons d'étoffer d'année 

en année.

Pour répondre à la demande qui augmente, un 

cours de Pilates a été rajouté le vendredi (merci 

Agnès pour sa disponibilité). Nous proposons éga-

lement un nouveau cours de gym le jeudi de 19h 

à 20h au foyer des jeunes avec Sandrine, une 

nouvelle animatrice.

Pour tous renseignements vous pouvez contacter : 

◗ Pascale BLANC au 06 45 74 48 06 ou 

◗ Olivier LUX au 06 04 53 67 88

Ou par mail : gym.frontonstlonnais@gmail.com

Nous vous souhaitons une très belle et sportive 

année 2024 !

Section gymnastique 
d’entretien et Pilates

Elodie Durquety pour le bureau (Erika Chatard, Jenny Barrailh, 
Estelle Graciet, Laetitia Rebelo et Maelle De Abreu)
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Les biodéchets représentent encore 1/3 nos pou-
belles.
Pourtant ils ont de la valeur !  Les trier c’est la pos-
sibilité de les détourner de la poubelle d’ordures 
ménagères.

Pour les habitants du territoire de la côte sud des 
Landes, trois solutions pour trier les biodéchets et 
les valoriser seront prochainement proposées, selon 
le lieu de résidence.

NOUVEAU : La collecte séparée

◗ La collecte en bornes 
"Biodéchets” : Un nou-
veau service pour 
alléger nos poubelles
Pour faciliter le quo-
tidien des habitants 
de la côte sud des 
Landes, le Sitcom 
déploie une nouvelle 
solution avec des 
bornes qui pourront 
recevoir nos biodé-
chets.  Les habitants 

des secteurs concernés seront invités à y jeter leurs 
biodéchets uniquement, en sacs en papier biodégra-
dable fermés. 

Ces biodéchets seront détournés de la collecte d’or-
dures ménagères classique et permettront un retour 
au sol de qualité par une valorisation agronomique. 
Ce nouveau dispositif de collecte des biodéchets en 
apport volontaire sera complémentaire au compos-
tage et ne s’y substituera pas.

◗ Et toujours, les solutions de proximité
Les Biodéchets KESAKO ?
Ce sont l’ensemble des déchets alimentaires comme 
les épluchures de fruits et de légumes, les restes de 

repas et laitage, les sachets de thé, marc de café, les 
restes de viandes, poissons, produits de la mer…Ils 
peuvent être décomposés naturellement en compost. 

Il va sans dire que les biodéchets doivent être triés 
sans leurs emballages !
Parmi les solutions de valorisation des biodéchets, 
le compostage individuel constitue certainement 
la plus efficace et la plus connue. Action phare du 
programme de prévention du Sitcom Côte sud des 
Landes, le taux d’équipement en composteurs est 
aujourd’hui de 40 % sur notre territoire.
Le Sitcom prévoit deux campagnes de distribution de 
composteurs par an d’ici à 2026. Toutefois, si vous 
êtes interessés et que vous avez un jardin, vous pou-
vez toujours obtenir un composteur, un bioseau et un 
agitateur, soit sur la déchetterie la plus proche, après 
réservation par téléphone au Sitcom, soit à Bénesse 
Maremne, près de la déchetterie, sur la plateforme 
multimatériaux.

◗ Le compostage collectif : même en appartement le 
compostage est possible
Déployé facilement en zone pavillonnaire, le com-
postage demande toutefois davantage d’organisa-
tion dans les zones plus urbaines. Le compostage 
collectif apparait alors comme une bonne solution. 
Il nécessite néanmoins une étude de faisabilité, des 
aménagements spécifiques, et des autorisations. 
Le principe du compostage collectif est simple : des 
composteurs sont installés en pied d’immeuble, sur 
un espace réservé. L’initiative doit être appuyée par 
le Syndic de copropriété ou le bailleur. Le Sitcom 
débute actuellement un plan d’équipement sur plu-
sieurs communes du territoire. Ce projet est piloté 
par les maitres composteurs du Sitcom qui en 
assurent l’accompagnement et le suivi.

PLUS D’INFOS et vidéo explicative sur :
www.sitcom40.fr

Généralisation du tri 
à la source des biodéchets
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Les travaux démarrent au nouveau parking                  
à Orthevielle
Dans le cadre de son Plan Climat Air Energie 
Territorial, la Communauté de communes du Pays 
d'Orthe et Arrigans s’est engagée à développer 
les mobilités douces et inciter à l'autopartage, 
alternative pertinente à la voiture dans un terri-
toire rural. Pour encourager cette pratique, il est 
donc nécessaire que le territoire dispose d'aires 
de covoiturage situées sur des lieux stratégiques. 
Telle est l'ambition du nouveau parking de covoi-
turage imaginé au rond point de la sortie d'auto-
route à Orthevielle. Intégré à l'environnement et 
largement végétalisé, ce parking permettra de 
limiter les flux de circulation sur le territoire et 
de promouvoir de nouvelles pratiques de dépla-
cement.
Cette nouvelle aire de covoiturage disposera ainsi 
d'environ 60 places de stationnement, d'empla-
cements pour les 2 roues et d'une halte bus. 
L'intégration d'un point de vente dédié aux pro-
ducteurs locaux est aujourd’hui également en 
cours de réflexion. 
Les travaux ont démarré début octobre 2023 
pour une livraison du parking prévue début 2024.
Esquisse du plan du parking de covoiturage à 
Orthevielle - Démarrage des travaux en Octobre 
2023

    Aire de covoiturage

La mairie est trop souvent interpellée au sujet de 

chiens dangereux ou en divagation, les incidents plus 

ou moins graves sont de plus en plus nombreux.

Chaque détenteur de chien est légalement et pénale-

ment responsable des actes de son animal.

La présence de nouvelles races catégorisées est en 

progression inquiétante sur la commune. La déten-

tion non autorisée de certains chiens est passible de 

trois mois de prison et 3750 euros d’amende.

Nous rappelons que la 

divagation des chiens est 

interdite. Certains repré-
sentent un danger grave 

pour les personnes et 

enfants qui se promènent 

sur les routes.

Il est impératif que les pro-
priétaires de tels animaux 

prennent leurs responsa-
bilités avant qu’un drame 

irréparable se produise.

Chiens dangereux
Rappel

La détention de drones se démocratise mais il 
est important de savoir que leur utilisation est 
réglementée.
Voici les règles à respecter :
◗ Ne pas survoler les individus
◗ Respecter les hauteurs maximales de vol
◗ Ne jamais perdre l’engin de vue
◗ Le survol des espaces publics en aggloméra-
tion est interdit
◗ Ne pas utiliser de drones à proximité des aéro-
dromes
◗ Vérifier que vous êtes couverts par une assu-
rance
◗ Respecter la vie privée d’autrui
◗ Interdiction de survoler des sites sensibles
◗ Les prises de vue ne doivent pas faire l’objet 
d’un usage commercial.

Réglementation
des drones
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    Jeunesse
Aide au permis de conduire
Dans le cadre du dispositif « Pack XL Jeunes », 
le Département des Landes propose une aide 
au permis de conduire de 450 € à tous les 
landais de 15 à 30 ans sans conditions de res-
sources, moyennant un engagement citoyen 
de 40 heures.

La municipalité de Saint-Lon-les-Mines, sou-
cieuse de la lourde charge financière occasion-
née par la formation au permis de conduire, a 
souhaité s’associer au dispositif départemental 
en proposant une aide supplémentaire de 250 € 
en échange de 40h de bénévolat au sein d’un 
service municipal ou d’une association locale.
Pour plus d’informations, vous pouvez contac-
ter la mairie au 05 58 57 80 53.
Pour obtenir des informations sur le dispositif 
« Pack XL Jeunes » du Conseil Départemental : 
contacter la Direction de l’Education, de la jeu-
nesse et des Sports au 05 58 05 41 99 et sur 
landes.fr/pack-jeunes

Subvention pour les voyages scolaires
La Municipalité de Saint-Lon attribue une sub-
vention pour participer au financement des 
voyages scolaires organisés par les établisse-
ments scolaires publics auxquels participent les 
étudiants Saint-Lonnais à partir de la 6ème.
La subvention correspond à 20% de la part 
restant à la charge des familles.
Elle est accordée sur présentation du justifica-
tif de réalisation du voyage effectué par l’éta-
blissement scolaire.

Pour plus d’informations, vous pouvez contac-
ter la mairie au 05 58 57 80 53

Le Document d’Information Communal sur 
les Risques Majeurs et Le Plan Communal de 
Sauvegarde consultables en mairie.

La sécurité des habitants de Saint-Lon-les-Mines est 
l’une des préoccupations majeures de l’équipe muni-
cipale. A cette fin, et conformément à la réglementa-
tion en vigueur, le D.I.C.R.I.M vous informe des risques 
identifiés et cartographiés à ce jour sur la commune, 
ainsi que les consignes de sécurité à connaître en 
cas d’événement. Il mentionne également les actions 
menées afin de réduire au mieux les conséquences 
de ces risques.

Ce D.I.C.R.I.M ne doit pas faire oublier les autres 
risques, notamment ceux liés à la météorologie pour 
lesquels vous êtes régulièrement alertés par la radio, 
la télévision, internet. 

En parallèle la commune a élaboré un Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS) dont l’objectif 
est d’organiser la mobilisation de tous les moyens 
communaux en fonction de tous les risques recen-
sés sur la commune. 

Ces documents, mis à jour en 2023, sont consul-
tables à la mairie.

    DICRIM et PCS
Edition 2023

DOCUMENT D'INFORMATION
COMMUNAL 

SUR LES RISQUES MAJEURS

ADOPTONS 
LES BONS RÉFLEXES

Commune de Saint-Lon-Les-Mines

ÉDITION 2023
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◗ Délivrance des titres et documents officiels
Les démarches de délivrance des titres sont 
désormais dématérialisées. Vous pouvez effectuer 
vos démarches en ligne 24h/24h, 7j/7j.

◗ Sur quels sites réaliser une démarche en ligne ?
- www.ants.gouv.fr (site internet de l’Agence 
Nationale des titres sécurisés)
- www.service-public.fr 
- www.demarches.interieur.gouv.fr (site internet du 
Ministère de l’Intérieur)
- www.landes.gouv.fr (site internet de la Préfecture 
des Landes)

◗ Comment accéder à la télé-procédure ?
- Depuis le domicile, via internet avec votre ordina-
teur, votre tablette ou votre smartphone.
- Dans un espace numérique, chez les parte-
naires du Ministère de l’Intérieur, chez un tiers de 
confiance.
- France Services à Peyrehorade : 
www.france.services@orthe-arrigans.fr 

◗ Quels documents ?
- Carte d’identité, passeport
- Permis de conduire, carte grise
- Recensement militaire
- Inscription liste électorale
- Déclaration de changement de domicile
- Copie acte de naissance, mariage, décès
- Certificat d’hérédité, 
- Sortie de territoire des mineurs
- Etc…

◗ En Mairie : 
- Livret de famille
- Certificat de vie

    Démarches 
administratives

◗ 1 lieu unique et gratuit pour faciliter vos 

démarches administratives

◗ 30 partenaires à votre écoute

L'Espace France Services du Pays d'Orthe 

et Arrigans se situe dans les locaux de la 

Communauté de communes à Peyrehorade. 

Dans mon Espace France Services, je fais 

quoi ?
◗ Je me fais aider dans mes démarches 

administratives papier et en ligne

◗ Je me connecte librement à un ordinateur

◗ Je rencontre un organisme partenaire sur 

place pour mes questions liées à l'emploi, la 

mobilité, le logement, les aides sociales, la 

retraite, les conflits familiaux...

Prenez rendez-vous !

Pour rencontrer une animatrice ou vous 

connecter librement à un ordinateur, prenez 

rendez-vous au 05 58 73 60 03.

Espace
France Services

La dématérialisation des démarches d’urbanisme, c’est 
plus simple, plus rapide et plus accessible !

Pour formuler votre demande :
www.adacl40.fr/content/demande-dautorisation-dur-
banisme-en-ligne
◗ Je veux savoir si mon projet est réalisable :
Certificat d’Urbanisme opérationnel (Cub)
◗ Je fais ma psicine, un abri de jardin ou une véranda :
Déclaration préalable (DP) ou Permis de construire (PC) 
selon la taille
◗ Je veux détacher un lot à bâtir de ma parcelle :
Déclaration préalable (DP)
◗ Je modifie l’aspect extérieur de ma construction :
Déclaration préalable (DP)
◗ Je construis ma maison, un hangar agricole ou bâti-
ment artisanal : Permis de construire (PC)

Contact : ADACL - ads@adacl40.fr
05 58 85 80 50

Vos demandes
d’autorisation
d’urbanisme en ligne
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◗ Aide-ménagère, téléalarme  b 05 58 57 80 53

◗ Assistante sociale  b 05 58 41 08 98 

◗ CCAS Solidarité  b  05 58 57 80 53 

◗ Ecole de musique  b  05 58 77 10 00

◗ Ecole maternelle  b 05 58 57 69 75

◗ Ecole primaire publique  b 05 58 57 83 08 

◗ Secours populaire  b  05 58 56 11 12

◗ Enfance maltraitée  b  119

◗ Femmes Violences 

   Ecoute Aide aux victimes  b  39 19

◗ Aide aux victimes  b  116 006

Numéros de 

téléphones utiles

Où trouver des défibrillateurs cardiaques auto-
matiques sur la commune ?
Des vies peuvent être sauvées grâce à ces appa-
reils simples à faire fonctionner, permettant aux 
habitants de réaliser immédiatement les gestes 
qui sauvent, en attendant le SAMU ou les pom-
piers.

Il en existe 4 sur notre commune
3 défibrillateurs sont actuellement implantés 
dans les lieux publics, dans un boitier de pro-
tection, accessibles à tous en cas de besoin, à 
partir du domaine public.
◗ à la mairie,
◗ à l’école
◗ au Mur à gauche
◗ 1 défibrillateur est également implanté à la 
pharmacie, 20 chemin du Herrou.

Défibrillateurs

◗

◗ Mairie - Tél : 05 58 57 80 53
Secrétariat ouvert au public tous les matins, 
du lundi au samedi, de 9h15 à 12h15.
Renseignements, démarches administratives, 
informations, sur www.saintlonIesmines.fr
Rencontre avec Monsieur le Maire ou les élus : sur 
rendez-vous.

◗ Agence Postale - Tél : 05 58 57 80 40
Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 
13h45 à 15h30. Le samedi de 9h à 12h.
◗ Ordures ménagères
Passage du camion ramasseur le mercredi ou le 
jeudi selon les quartiers.
Merci de privilégier le dépôt en point tri, moins coû-
teux. Les conteneurs spécifiques de  ces points 
tri sont installés au dépôt de Matelot et à la Cuma, 
route de Barrat Hargou.

◗ Corps durs et encombrants
- Déchetterie d’Orthevielle : 3480 route de Dax, 
lundi, mercredi, vendredi et samedi de 8h à 12h et 
de 13h30 à 18h.
- Déchetterie de Peyrehorade : route de Cagnotte, 
lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 8h à
12h et de 13h30 à 18h.

◗ Le Relais Petite Enfance de Peyrehorade est 
un lieu d’information, d’échange, d’accompagne-
ment et d’animation gratuit au service des futurs 
parents, parents employeurs, candidats à l’agré-
ment, assistantes maternelles…
Sandrine CATARINO vous accueille sur ren-
dez-vous mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 
13h30 à 17h30. Tél 07 62 26 17 60 ou 
rpe-orthe@orthe-arrigans.fr

◗ Assistantes maternelles
- COQUET Michèle : 07 60 06 37 79
- GONCALVES Elodie : 06 32 05 24 70
- LARROUDÉ Stéphanie : 06 83 50 17 45
- POURTEAU Aurélie : 07 70 02 11 86 
- RODDE Emmanuelle : 06 07 63 46 07

Contacts
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En 2024, nous avons l’obligation d’ouvrir un 
deuxième bureau de vote car le nombre d’élec-
teurs dépasse 1 000 sur la commune.

Ce nouveau bureau, accessible aux personnes 
à mobilité réduite, sera situé dans les locaux de 
l’école publique « rue des Ecoles ». Une nouvelle 
carte électorale vous parviendra un mois avant 
les élections européennes qui auront lieu le 9 
juin 2024. 

Vous devrez respecter scrupuleusement le lieu 
de votre bureau de vote qui sera INDIQUÉ SUR 
VOTRE CARTE ELECTORALE.

Bureaux de vote

Vous êtes déjà 1117 à suivre les actualités de la 

commune sur PanneauPocket.

Merci pour l'intérêt que vous portez à l'outil de 

communication de la Mairie ! Pour ceux et celles 

qui ne l'ont pas encore fait, n'hésitez pas à installer 

l'application sur votre téléphone ou tablette pour 

recevoir en temps réel les infos et alertes.

Parlez-en autour de vous, l'outil 

est gratuit, anonyme et sans 

publicité. Bonne utilisation !

PanneauPocket est également 

disponible depuis un ordinateur 

sur app.panneaupocket.com

PanneauPocket
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Commerces
Complexe commercial
131 route de Peyrehorade

◗ Le salon de coiffure « Twiggy Création »
Tél : 05 58 57 65 73
Ouvert lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h à 18h30 
et samedi de 9h à 16h30.
Site de réservation ouvert 7j/7j sur « Planity » :
https://www.planity.com/twiggy-creation-
40300-saint-lon-les-mines

◗ Le salon d’esthétique « Sandy Esthétique »
Tél : 05 58 98 09 17 ou 06 84 90 27 44
Ouvert le lundi de 14h à 19h, du mardi au vendredi 
de 9h à 19h et samedi de 9h à 16h.
Site de réservation ouvert 7j/7j sur « Planity » :
https://www.planity.com/sandy-esthetique-
40300-saint-lon-les-mines

◗ L’épicerie de Saint-Lon
Tél : 05 58 56 29 38
Ouvert du mardi au samedi de 8h30 à 13h 
et de 15h à 19h ; dimanche et jours fériés 9h à 13h.
Fermé le dimanche après-midi et le lundi 
toute la journée.

◗ Boulangerie « Le Fournil de Saint-Lon »
14 route de la Payolle - Tél : 05 58 70 31 43
Ouverte lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi 
de 7h à 13h et de 16h à 19h ; dimanche et 
jours fériés de 7h à 12h30 - Fermée le dimanche 
après-midi 
et le mercredi toute la journée.

◗ Hôtel et Bistro « Gnac & Pause »
284 route de Peyrehorade – Logis de France
Tél : 05 58 77 20 77
contact@gnac-e-pause.fr  /  www.gnac-e-pause.fr 
www.facebook.com/GnacEPause

Boutiques vente directe
◗ Ferme de Boy
Boy
Tél : 06 09 07 22 19
Ouvert les mardis et vendredis de 16h à 18h30

◗ Api-Melli
270 Chem. de Menautat
Tél : 06 70 06 09 17
www.mielapimelli.com
Ouvert les vendredis de 16h à 18h
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◗ Centre Médical Serapeion
20 route du Herrou

◗ Pharmacie : 05 58 57 65 69
Marianne Dasteguy

◗ Dentistes
Christophe Lafitte : 05 58 57 84 19
Lilian Lafitte : 05 58 90 23 33

◗ Infirmiers : 05 58 35 52 93
Antonio Moreira - Sandrine Larcher
Xavier Dorante - Philippe Arcier
Marie Le Gall

◗ Kinésithérapeutes : 05 58 57 64 01
Jérémy Boissier - Marine Vatbled
Antoine Lebeau - Morgane Verite
Joana Gaillard - Alex Barbertéguy

◗ Médecins
Dr Sébastien Coiffard : 05 58 57 80 59
Dr Agnès Pons : 05 58 57 88 07

◗ Ergothérapeute
Damien Guinot : 06 10 34 01 94

◗ Orthophonistes
Charlène Perrier : 06 49 22 50 04
Cécile Puginier : 06 32 02 33 94

◗ Psychomotriciens
Antoine Inigues : 06 98 32 95 06
Paul Sandrez : 06 68 71 19 91

◗ Ostéopathes
Lucie Deveze : 06 88 01 28 05
◗ Psychologues
Stéphanie Lefebvre : 06 27 18 00 38
Karine Noailles : 06 68 52 00 06

◗ Réflexologie plantaire 
(uniquement le lundi)
Nathalie Montero : 06 30 80 40 88

◗ Sophrologue à domicile
Marie-José Larrivière : 07 88 18 09 52 

Complexe médical

NaturoPôle
La Catalandes

Le NaturoPôle LA CATALANDES, est 
une toute récente structure de cabinets 
regroupant des thérapeutes et praticiens 
holistiques,  ce trouvant à côté du pôle 
médical (face à la pharmacie). Sont pré-
sentes au NaturoPôle des praticiennes 
et thérapeutes, telles que : 
◗ Naturopathe-nutrithérapeute et 
Drainage lymphatique manuel : 
Sabine Soulu 06 61 16 70 30
◗ Réflexologue et bioénergie : 
Nathalie Baratchar 06 30 80 40 88
◗ Praticienne en bioénergie 
et géobiologie : 
Anne Iturrart 06 52 52 61 78
◗ Sophrologue : 
Sophie Loosveldt 06 83 71 10 82
◗ Praticienne en massage bien-être : 
Erika Chatard 06 13 51 03 24
◗ Kinésiologue : 
Elodie Harambillet 06 22 15 19 79
◗ Psychothérapeute, art thérapeute et 
praticienne en massage : 
Céline Jeandenant 06 62 41 83 20
◗ Praticienne en thérapie 
Somato-émotionnel : 
Laetitia Ardohain 06 18 13 44 91
◗ Praticienne en énergétique chinoise : 
Manon Pinaut 06 76 23 40 90
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L1
S6
S13
S20
S27

LUCCIARDI 
DUMERCQ
SUPERVIELLE 
BARTHABURU
LUCCIARDI

S6
L8
S13
S20
S27

S3
S20
L12
J15
S17
S24
S31

DASTEGUY
SUPERVIELLE
DUMERCQ
LUCCIARDI
BARTHABURU

SUPERVIELLE
DASTEGUY
BARTHABURU
DASTEGUY
DUMERCQ
LUCCIARDI
SUPERVIELLE

S6
S13
L15
S20 
S27

BARTHABURU 
DASTEGUY 
LUCCIARDI
DUMERCQ    
LUCCIARDI

Janvier

V1
S2
S 9
S16
S23
L25
S30

BARTHABURU
LUCCIARDI
SUPERVIELLE
BARTHABURU
DASTEGUY
SUPERVIELLE
DUMERCQ

Novembre

S1
L3
S8
S15
S22
S29

DASTEGUY
LUCCIARDI
DUMERCQ
LUCCIARDI
SUPERVIELLE
BARTHABURU

Juin Août

S7
S14
L16
S21
S28

BARTHABURU
DASTEGUY
DUMERCQ
DUMERCQ
LUCCIARDI

Septembre
S5
S12
S19
S26

SUPERVIELLE
DUMERCQ
DASTEGUY
BARTHABURU

Octobre

SA3
S10
S17
L19
S24

SUPERVIELLE
BARTHABURU
DASTEGUY
SUPERVIELLE
DUMERCQ

Février

S7
S14
S21
ME25
S28
L30
M31

LUCCIARDI
SUPERVIELLE
BARTHABURU
BARTHABURU
DASTEGUY
BARTHABURU
DASTEGUY

Décembre

Juillet

S2
S9
S16
S23
L25
S30

LUCCIARDI 
SUPERVIELLE
BARTHABURU
DASTEGUY
BARTHABURU
LUCCIARDI

Mars Avril

ME1
S4
ME8
J9
S11
S18
L20
S25

LUCCIARDI 
DUMERCQ
DUMERCQ
DUMERCQ
DASTEGUY
SUPERVIELLE
SUPERVIELLE
BARTHABURU

Mai

Tours de garde des pharmacies

Le service de garde commence le samedi 

soir à 19h15 pour la semaine complète, 

le pharmacien  de garde le dimanche 

assure les gardes des nuits et des jours 

fériés de la semaine,

Coordonnées pharmacies à Peyrehorade :

◗ Pharmacie LUCCIARDI-MESPLEDE 

rue du stade                            

05 58 73 69 72

◗ Pharmacie SUPERVIELLE-BROUQUES

rue Gambetta                   

05 58 73 00 08

◗ Pharmacie DUMERCQ 

rue Alsace Lorraine                                        

05 58 73 03 53

◗ Pharmacie d’ORTHE (Barthaburu) 

place Aristide Briand  
05 58 73 03 16

Saint-Lon-Les-Mines : 

◗ Pharmacie DASTEGUY

20 route du Herrou                                                   

05 58 57 65 69
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Naissances

◗ 30/12/2022 Juliette, Eowyn DICHARRY ROUZET
◗ 21/03/2023 Maddi DARREMONT
◗ 27/03/2023 Gabriel GOUVEIA
◗ 08/05/2023 Giovanni PEPIOT CAPONE
◗ 13/08/2023 Théo, Sacha, Raphaël GUELORGUET
◗ 01/09/2023 Sény, Laurent, Moussa KIENDREBEOGO
◗ 04/09/2023 Xana ERRAMOUSPE
◗ 21/09/2023 Tom GISBERT MORA DROUET
◗ 08/10/2023 Thelma, Marthe, Simone NGUYEN TRANCHANT
◗ 16/11/2023  Shun CORDEIRO FILIOL
◗ 26/11/2023  Hugo PEYRILLE

Mariages

◗ 25/02/2023 Lucie, Catherine, Nicole DEKOKELAIRE et Patxi ERRAMOUSPE
◗ 21/07/2023 Coralie Pascale Marie-Christine PECCATE et Adrian Aymeric Didier GENS
◗ 05/08/2023 Jessica BERNADINO et Olivier GARBAY
◗ 12/08/2023 Marina PASCOUAU et Léopold LARRIVIERE
◗ 19/08/2023 Christine, Reine-Marie-France MARCUCCI et Didier Jean-Marie MAGNES
◗ 19/08/2023 Corinne Cécile Suzanne PELTRE et Paul Pierre FUYO
◗ 16/09/2023 Fanny TESSIER et Samantha, Elise CHANTEPIE 
◗ 31/10/2023 François, Bernard, Henri MASSELIN et Marc WELTER
◗ 04/11/2023 Maria TORRES CACHADA et Francis, René, Gérard VANGERTRUY

Décès

◗ 26/12/2022 Philippe, Jean-Jacques, André LELOUP
◗ 31/12/2022 Jeanne, Anna PASCOUAU
◗ 04/01/2023 Jean-Pierre LARBÈRE 
◗ 04/02/2023 Irène DUPLAT épouse Fauthoux
◗ 06/02/2023 Maurice Jean SALLABERRY
◗ 16/02/2023 Josiane Yvette LORENZI
◗ 13/03/2023 Jean, Paul, Maurice LABADIE
◗ 11/04/2023 Marie Madeleine SOULU épouse Vernay
◗ 17/05/2023 Bernard LABASTE
◗ 28/05/2023 Jean DURQUÉTY
◗ 09/06/2023 Maurice, Bernard, René BLANC
◗ 04/07/2023 Marie, Thérèse, Bernadette BERNAJUZAN 
 épouse Labanère
◗ 09/07/2023 Henriette MATABOS veuve Pascouau
◗ 16/07/2023 Georges LARRODÉ
◗ 31/07/2023 Pascal Yves Martial RÉCOLET
◗ 14/09/2023 Jean, Bernard DARRIOUMERLE
◗ 15/09/2023 Marie, Marthe, Pierrette LESQUERRE 
 veuve Discazaux
◗ 22/09/2023 Luigi Gioachino GUARNERI
◗ 03/10/2023 Marie LACUMY épouse Bégu
◗ 04/11/2023 Jean Bernard LAGRAULA
◗ 16/11/2023 Marie LOUSTAU

Etat civil
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